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DN NOUVEAU PARTAGE 
DE LA POLOGNE 

La politique austro-allemande se préparait de
puis plus d'un an à faire valoir son atout polo
nais. De Vienne et de Berlin partaient à tour de 
rôle des bruits mystérieux, porteurs de nou
velles de tout genre sur la prochaine libération 
de la Pologne et le rétablissement de son indé
pendance. Tantôt, ces bruits se taisaient, comme 
,si les empires du Centre avaient trouvé une com
binaison plus avantageuse et plus favorable à 
leurs intérêts ; tantôt, ils surgissaient avec une 
nouvelle intensité, comme si le besoin de faire 
valoir l'atout polonais s'était de nouveau fait 
sentir. 

Il faut croire que ce jeu double n'a pas donné 
le résultat voulu, car, sans attendre un anniver
saire solennel en Autriche ou en Allemagne, ni 
la fête de quelque personnage important, ni 
inême une date mémorable dans l'histoire de la 
Pologne, on vient de lancer soudain des procla
mations annonçant au monde entier que les deux 
kaisers venaient de donner leur consentement 
à la création « d'un Etat polonais autonome ». 

La conscience des Allemands se serait-elle par 
hasard réveillée dans les flots de sang dont ils 
inondent depuis deux ans les champs de bataille 
de l'Europe ? Les Hohenzollern songeraient-ils 
à faire acte de contrition et, la tète humblement 
couverte du voile du pénitent, penseraient-ils à 
retourner dans les plaines sablonneuses de la 
Prusse pour y reprendre leur existence peu glo
rieuse de ducs de Brandebourg? Et François-Jo
seph, ce vieillard à un pas de la tombe, se serait-
il soudain pénétré à un tel point de sa mission 
« apostolique », qu'il aurait engagé son allié, le 
aligne descendant des Huns, à rendre à la Po
logne les terres dont l'avaient jadis spolié ses 
ancêtres ? Le miracle de la résurrection va-t-il 
être opéré par les fossoyeurs ? 

* * * 
La proclamation que viennent de lancer les 

deux kaisers ne laisse subsister aucun doute à 
ce sujet. Non seulement elle ne donne pas satis
faction aux aspirations nationales des Polonais, 
elle oppose encore une barrière de plus à la réa
lisation de ces aspirations. Loin de faire renaître 
la Pologne, elle lui impose au contraire un nou 
veau partage. Si elle promet une liberté relative 
à une partie du patrimoine polonais, ce n'est 
qu'à condition que ces terres livrent aux Ger
mains le reste du sang noble et généreux de 
leurs fils. 

L'Etat polonais, tel qu'il se présente dans la 
conception austro-allemande, est appelé à être 
formé uniquement de la partie de la Pologne qui 
échut à la Russie après les partages. Et encore 
ses frontières ne seront-elles déterminées que 
dans l'avenir. Notons ici qu'en cas de victoire, 
les Allemands, ce n'est un secret pour personne, 

étendent leurs prétentions aux ruines de Kalisz, 
à la partie nord du gouvernement de Suvvalki et 
à la région qui forme le coin du gouvernement 
de Piotrkow. Le nouvel Etat doit renoncer défi
nitivement à la Posnanie, ce berceau de la 
Pologne, qui reste sous la domination prussienne. 
Il doit même renoncer à la Galicie ! Cette der
nière devient une province autonome de l'empire 
d'Autriche. C'est-à-dire que les députés polonais 
ne siégeront plus au Reichsrath, que les influen
ces slaves dans l'empire des Habsbourg seront 
bien moins considérables et qu'enfin les aspira
tions polonaises à la réunion de leurs terres se 
heurteront à un nouvel obstacle. 

C'est du reste un prince bavarois qui est 
appelé à personnifier le nouvel Etat polonais. 

Les 0 droits » delà nouvelle Pologne consistent 
avant tout à fournir des recrues et à créer des 
armées dont l'organisation, l'instruction et le 
commandement seront réglés par les deux em
pereurs allemands. Les Polonais du Royaume 
auront l'insigne privilège de s'enrôler dans ces 
nouvelles armées, de combattre contre leurs 
frères servant dans les rangs de l'armée russe et 
de donner leur vie pour la plus grande joie du 
« Deutschland iiber ailes »... 

Tels sont les privilèges incontestables exposés 
d'une manière bien nette dans la proclamation 
des deux kaisers. 

* * 
Que vont faire les Polonais? Voilà la question 

qui s'élève de toutes parts. 
On ne peut y répondre que par une autre ques

tion. 
La population du Royaume livrée aux appétits 

grossiers des hordes germaniques, privée de 
toute notion sur ce qui se passe au delà du mur 
de fer qu'ont dressé autour d'elle les baïon
nettes allemandes, exposée aux souffrances hor
ribles de la faim, exploitée sans trêve ni merci, 
dépouillée de ses derniers biens, déroutée et 
induite en erreur par les fausses nouvelles dont 
l'accable une propagande tendancieuse, cette 
malheureuse population est-elle capable de réa
gir et d'opposer la moindre résistance? N'est-elle 
pas condamnée à partager fatalement le sort des 
habitants de Lille qui ont dû subir sans pouvoir 
élever la moindre protestation les traitements 
indignes que leur ont infligés les envahisseurs en 
les envoyant travailler au fond de l'Allemagne ? 

Que feront les Polonais? Que pensent-ils? Que 
ressentent-ils? 

Pour toute réponse, qu'il nous soit permis de 
citer un simple fait ignoré malheureusement du 
grand public. 

Nous connaissons en France un camp de pri
sonniers polonais de l'armée allemande où l'on 
a souscrit pour 34.700 francs au dernier emprunt 
de la défense nationale. 

Voilà comment pensent les Polonais partout 
où ils peuvent donner libre cours à leurs vrais 
sentiments. 

Dans le domaine du cœur, la Pologne restera 
toujours une et indivisible. Pour cette Pologne. 

le Prussien ne cessera jamais d'être l'ennemi 
implacable, l'adversaire le plus terrible de sa 
résurrection. 

* 

Par contre, une autre question, non moins 
brûlante, se pose devant les Polonais. Que vont 
i^aire les neutres? Quelle sera l'attitude de ceux 
qui, drapés dans la toge de l'impartialité, affec
tent d'avoir encore confiance en des restants de 
justice, en des débris de droit et de traités inter
nationaux ? 

La population d'un pays occupé temporaire
ment va être, sous prétexte de lui rendre son 
indépendance, envoyée par force dans les rangs 
d'une armée ennemie. On va l'entraîner dans 
une lutte contre les frères polonais servant dans 
les rangs russes. 

Que diront donc les neutres? Vont-ils prêter 
foi aux apparences illusoires d'une prétendue 
délégation polonaise à Berlin et à Vienne ? Vont-
ils admettre qu'elle puisse représenter les véri
tables aspirations des Polonais? 

Leur attention ne se portera-t-elle pas enfin 
sur le fameux libéralisme allemand qui ne pense 
à reconstituer une caricature de l'Etat polonais 
en le dotant d'un simulacre de liberté, que pour 
lui interdire dès les premiers jours de cette 
liberté factice de manifester la moindre velléité 
d'indépendance et étouffer en lui les moindres 
lueurs de volonté? 

Que diront de tout cela les neutres ? 
Au point de vue des relations internationales, 

le dernier acte des Austro-Allemands ne peut avoir 
pour but que le désir de compromettre les Polo
nais aux yeux des Alliés, en forçant « l'armée 
polonaise » sous les ordres des Allemands de 
marcher contre la volonté de la Pologne. 

On aura beau hausser les épaules à la nouvelle 
du prétendu enthousiasme qu'aura manifesté à 
l'égard de ses bienfaiteurs berlinois la population 
du Royaume, onaurabeau accueillir avec réserve 
et une juste méfiance les récits fantaisistes qui 
seront répandus sur l'élan guerrier'des Polonais 
sous le commandement prussien, le reflux de ces 
rumeurs infâmes n'en continuera pas moins de 
revenir sans cesse aux oreilles des neutres. Et 
quand lo poison des mensonges allemands aura 
finipars'infiltrer dans les esprits, quand à Berne, 
à Stockholm,à La Haye et à New-York on com
mencera à prêter foi à toutes les inventions des 
officines allemandes, un cri immense d'indigna
tion s'élèvera de toutes parts contre ceux qui ne 
voudront plus se souvenir que dès le début de la 
guerre leur pays n'a été qu'un vaste champ de 
bataille, qui auront renié la tradition de leurs 
pères dont la vie ne fut durant des siècles qu'une 
lutte sans arrêt contre le flot germanique, dont 
ils eurent à subir les effets bien avant qu'on se 
fût rendu compte ailleurs du danger qu'il présen
tait. On s'indiu'nera de voir ceux, pour qui la ci
vilisation latine était l'unique bouclier protec
teur, trahir aujourd'hui la cause de cette civili
sation... 
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C'est a lors que la pol i t ique pe rve r se des Aus t ro -
A l l e m a n d s p o u r r a v ra imen t fêter son t r i omphe , 
c 'es t a lors qu 'on s'efforcera d ' e n t e r r e r u n e seconde 
fois la Pologne au nom de la j u s t i c e i m m a n e n t e 
d o n t le gla ive frappe s a n s pi t ié l es t r a î t r e s . 

Au po in t de v u e de c e t t e perfldie i n t e r n a t i o 
na l e , l ' ac te d e s A u s t r o - A l l e m a n d s es t u n n o u 
vel a t t e n t a t à l 'un i té de la P o l o g n e . 

V E N C E S L A S G ^ S I O R O W S K I . 

— Le Cercle parlementaire polonais de 
Berlin se prononce pour lindivisibilitéde 
la Pologne. 

Au c o u r s des d é b a t s s u r la c e n s u r e au l i e i chs -
t a g , M. Ladis las S e y d a , v i c e - p r é s i d e n t du Cerc le 
po lona is , a fait r e m a r q u e r q u e les A l l e m a n d s se 
p l a i g n e n t de ce q u e c e r t a i n s de l e u r s j o u r n a u x 
on t é té s u s p e n d u s p e n d a n t q u e l q u e s j o u r s . Or la 
p r e s s e po lona i se est soumise à des vexa t ions 
i n c o m p a r a b l e m e n t plu.s r i g o u r e u s e s . Le j o u r n a l 
« Lech » p a r exemple a é t é c o m p l è t e m e n t s u p 
p r i m é . Il es t m ê m e i n t e r d i t à la p r e s se de la 
P r u s s e po lona i se de r e p r o d u i r e des ex t r a i t s de 
c e r t a i n s j o u r n a u x a l l e m a n d s a u su je t des p e r s é 
c u t i o n s don t sont v i c t imes les Po lona i s . On lui 
défend d ' e n c o u r a g e r les p a r e n t s à a p p r e n d r e à 
l e u r s en fan t s à l i re et à éc r i r e en po lona i s . Il n 'a 
p a s é té p e r m i s de m e n t i o n n e r à p ropos d 'un sol
da t po lona i s t u é s u r le front qu' i l a p p a r t e n a i t à la 
Soc ié té na t iona le de g y m n a s t i q u e des Sokols . 

Mais c 'est s u r t o u t d a n s les q u e s t i o n s c o n c e r 
n a n t le R o y a u m e de P o l o g n e (Pologne russe) que 
la m a n i è r e d 'agi r de la c e n s u r e es t c a r a c t é r i s 
t i q u e . N a g u è r e les feui l les p u b l i q u e s o n t a n n o n c é 
l ' i n a u g u r a t i o n du s e m e s t r e d 'h iver à l 'Univers i t é 
de V a r s o v i e . C o m m e , à ce p r o p o s , u n e de ces 
feui l les ava i t r a p p o r t é le d i s c o u r s p r o n o n c é à 
c e t t e occas ion pa r M. le Chano ine Sz lagowsk i , la 
c e n s u r e a biffé le p a s s a g e su ivan t : « Le droi t à 
la sc ience m a t e r n e l l e , à la l a n g u e m a t e r n e l l e , es t 
n o t r e d ro i t le p lus s a c r é , j a m a i s oubl ié , j a m a i s 
p é r i m é , d o n t nu l n e s a u r a i t n o u s dépou i l l e r , et 
a u q u e l n o u s - m ê m e s ne p o u v o n s r e n o n c e r . C'est 
u n droi t à la vie q u i v ien t de Dieu, comme le 
d ro i t a u soleil qu i br i l le s u r nos t ê t e s , a l 'air q u e 
n o u s r e s p i r o n s . » 

C h a q u e fois q u ' e n Po logne a l l e m a n d e , on veu t 
t o u c h e r à la q u e s t i o n de l ' aven i r de la na t i on 
po lona i se , la c e n s u r e a c c u m u l e les diff icultés. Il 
n ' e s t p a s p e r m i s de p a r l e r de la r e n a i s s a n c e de 
la na t i on po lona i se . Il n ' e s t p a s p e r m i s de faire 
u s a g e de l ' express ion « R o y a u m e de P o l o g n e », 
c o u v e n t m ê m e le mo t « P o l o g n e » es t p r o h i b é . 

En p r é s e n c e do ces p r o c é d é s , c o m m e n t se 
p r é s e n t e la q u e s t i o n ? Il e s t h o r s de dou te que les 
Polonais de l'Empire d'Allemagne font partie 
intégrale de l'ensemble de la nation polonaise 
qu i c o m p t e p lu s de 20 mi l l ions d ' à m e s . Dans 

l ' ence in te de ce P a r l e m e n t , avan t e t p e n d a n t la 
g u e r r e n o u s avons à p l u s i e u r s r ep r i s e s expr imé 
le s e n t i m e n t de l'unité nationale de tous les Po
lonais. 

Si actuellement on dit souvent que les Em
pires centraux se proposent de résoudre la 
question polonaise, il n'est pourtant pas pos
sible de nier que nous aussi, à titre de fraction 
de la nation polonaise, n e s o y o n s v i t a l emen t in
t é r e s s é s à savoir de que l le m a n i è r e doit ê t re ef
fec tuée ce t t e so lu t ion . (Vifs a p p l a u d i s s e m e n t s 
su r les b a n c s des Po lona i s et des socialistes.) 

On ne peu t pas appe l e r à r é soud re la ques t i on 
po lona i se une fraction seulement de la na t ion 
s a n s tenir compte en m ê m e t e m p s d'une autre 
fraction, c o m m e si p o u r cel le-c i la ques t ion po
lonaise n ' ex i s ta i t a u c u n e m e n t . 

Mais nous reviendrons plus longuement là-
dessus lorsque le moment en sera opportun. 
(Vifs . a p p l a u d i s s e m e n t s su r les b a n c s des P o 
lonais .) 

Le texte de la Proclamation 
austro-allemande 

Cet te p roc l ama t ion fut publ iée le d i m a n c h e 
5 n o v e m b r e à Varsov ie et à Lub l in pa r les gou
v e r n e u r s g é n é r a u x - a l l e m a n d s et a u t r i c h i e n s : 

Leurs Majestés l'Empereur d'Autriche, roi de 
Hongrie, et l'empereur d'Allemagne, mus par 
une ferme confiance dans la victoire définitive de 
leurs armes et inspirés du désir de préparer un 
avenir heureux aux régions polonaises arrachées 
à la domination russe au prix de lourds sacrifi
ces, se sont mis d'accord pour créer dans ces ré
gions un Etat autonome sous la larme d'une mo
narchie héréditaire constitutionnelle. 

La désignation plus exacte des frontières du 
royaume de Pologne demeure réservée. 

Le nouveau royaume trouvera dans ses rela
tions avec les deux puissances alliées les garan
ties nécessaires pour le libre développement de 
ses forces et dans son armée particulière revi
vront les célèbres faits d'armes des armées polo
naises des temps passés, ainsi que le souvenir des 
braves combattants polonais de la grande guerre 
actuelle. 

L'organisation, l'instruction et la direction de 
cette armée seront réglées d'un commun accord 
entre les monarques alliés. 

Ces derniers désirent ainsi exaucer les apira-
tions d'autonomie et de développement du royaume 
de Pologne, en tenant compte comme il convient 
des circonstances politiques générales de l'Europe 
comme de l'intérêt et de la sécurité de leurs pro
pres Etats. Les grandes puissances voisines à 
l'ouest du royaume de Pologne verront avec joie 
se créer et prospérer à leur frontière orientale un 
Etat libre, heureux et satisfait de savie nationale. 

Le gouverneur général. 

Autonomie de la Galicie 
U n r e s c r i t d e l ' e m p e r e u r d ' A u t r i c h e . 

La Gazette de Vienne (officielle) publ ie le r e s 

cr i t impér i a l su ivan t : 

Mon cher docteur Kairber, 
Dansle sens des arrangements que j'ai pris 

avec S. Mi l'Empereur d'Allemagne, il sera formé 
des territoires polonais arrachés par nos vaillan
tes armées à la domination russe un Etat auto
nome sous forme de monarchie héréditaire cons
titutionnelle. A cette occasion, je songe avec 
émotion aux preuves nombreuses de dévouement 
et de fidélité qui m'ont été fournies dans le cours 
démon règne par le pays de Galicie, ainsi qu'aux 

grands et lourds sacrifices que ce pays a eu à 
supporter dans l'intérêt de la défense victorieuse 
des frontières orientales de l'empire, à cause de 
sa situation exposée aux attaques très violentes de 
l'ennemi. Ces sacrifices lui donnent droit à ma 
bienveillance. En conséquence, ma volonté est 
qu'aumoment où lenouvel Etat sera constitué, le 
pays de Galicie reçoive dans la même mesure le 
droit, autant que cela sera compatible avec son 
appartenance à l'ensemble de l'Etat et avec sa 
prospérité, de régler lui-même ses propres aspi
rations en vue du bien-être national et économi
que de la population galicienne. 

En vous faisant ainsi connaître mon intention^, 
je vous charge de préparer et de me présenter les 
projets nécessaires pour les réaliser conformé
ment à la loi. 

A Vienne, le 4 novembre 1016. 
Contresigné: K O E R B E R . 

Un discours 
du Baron Burian 

La Correspondance politique de Vienne rapporte 
que, le lundi 20 octobre, le baron Burian, ministre com
mun des affaires étrangères, a reçu une délégation de 
notables polonais venus de Varsovie via Berlin, et com
prenant le recteur de I'i;niversité de Varsovie et le prési
dent du conseil municipal de cette ville, docteur Joseph 
Brudziubki, le bourgmestre de Varsovie, l'ingénieur Sigis-
mood Chmielewski, le professeur de l'Université Dickstein, 
représentant du comité Israélite, Stanislas Dzierzbicki,. 
représentant de la commission centrale de secours, 
l'ancien député à la Donma Michel Lempicki, le prince 
Badziwill commandant la milice de Varsovie, et le comte 
Adam Boniker. Au nom de la délégation, le recteui-
Brudzinski a prononcé un discours énumérant les vœux 
de la nation polonaise, dont le principal est la création 
d'un Etat autonome polonais. 

Le baron Burian a répondu : 
.l'éprouve une vive satisfaction, très honorés messieurs, 

do pouvoir vous souhaiter ici la bienvenue, et de vous 
anuouriM- (juc S. M. mon très gracieux souverain, et 
S. M. l'Empereur d'Allemagne, son allié, ont décidé de 
rétablir l'Etat polonais. Le futur royaume de Pologne ne 
pourra natvrclleiiient comiiieiicer pleineriienl. n exister 
comme l'Aul uuUnioine i/n'upres la conclii^toii de la 
paix, en liaison étroite avec les deux puisisances centrales 
qui lui fourniront les garanties de son existence au 
point de vue politique comme au point dn vue 
militaire. Dans votre mémorandum, vous avez 
exprimé une série de vœux qui n'ont pu être examinés 
encore, mais vous pouvez être certains que je ferai tous 
mes efforts, avec l'Allemagne, notre alliée, pour réaliser 
ces vci'ux au moment voulu et dans la mesure du possible 
Jusqu'à présent, nous avons souvent prouvé le vif et 
efficace intérêt que nous portons à la Pologne et aux 
mesures préparatoires eu vue de la création d'un État 
polonais. Toutefois, noux ne devons jms HOKX arrêter 
dans notre lutte et dans nos traoaux (ijhi ijue lorsque 
la paix sera rétablie, lions puissions vous confier un 
pai/s ii'devenn lilire sous des auspices favorables 

Nous voulons libérer définitivement la Polo^^ne du 
joug- de la Russie et nous comptons pour cela sûr votre 
concours actif. Ayez en nous une entière confiance Re 
mettez tranquillement votre sort entre les mnins' des 
puissances alliées et coopérez détentes vos force.s morale, 
et matérielles à la réalisation de l'œuvre décidée i,ir 
l'Aiitriche-Hongrie et l'Allemagne : le rétablissement do 
la Pologne, delà Pologne libre et indépendante. 

Savez-vous bien, monstrueux imbéciles, pourquoi nulle 
de ces grandes nations ne peut périr, pourquoi elles 
sont indestructibles sinon invulnérables.» 

Cen-estpas seulement parce que chacune d'elles dans 

immenses rendus 
son glorieux passé, dans les services 
au genre humain au genre numam, a sa raison morale d'exister, .sa légiti
mité et son drou devant Dieu ; mais c'est auss c'e t fu -
tout parce que I Europe entière n'étant qu'une personne 
chacune de ces nations est une f»c„i,A ""^ P=="oine. 
une activité de cette personne ' " ' P"'=^^"<=e. 

Vivez 
les nat: 
russe, ^c .aiui ae ce peuple et sa rénovation sont "pour 
vous une glorieuse raison d'être. Plus il descend ce 
peuple, plus votre droit de vivr» - ucsccna, ce 
L v e n e z s a c r é e , « „ „ a . ° e- '-•-' ""^""<="'^- P'"^ vous 

a ' t i ; n ^ ° n u ' r n ' ; " " ; ^ l ' " ° " ' ' ^ ^ ° - ^" prie,'tomes 
Le sahï H ^ " ' " ' ' ' " ° ' " "^"^ l'infortuné peuple 

• ^^ 5^ '" ' <̂ e ce peuple et sa r^n„„„,; . "^ 

La Pologne Martyri. 
• et fatale. 

(JULES MICHSLBT.) 
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La Force 
d'une Conviction 

Au moment de mettre ce numéro sous presse, 
nous recevons de la part d'un homme politique 
polonais des plus autorisés les lignes suivantes 
qui sont l'expression de l'opinion des milieux 
polonais en Suisse. 

Après les nouvelles parvenues de Berlin et de 
Vienne ces derniers jours, il fallait s'attendre à 
une prochaine proclamation germano-austro-
hongroise au sujet du Royaume de Pologne 
(Pologne russe). Néanmoins, malgré qu'elle fût 
attendue, l'apparition de cette proclamation a 
profondément remué l'opiniorl polonaise en 
Suisse. On se leurrait en effet de l'espoir que les 
Empires centraux n'oseraient tout de même pas 
commettre une violation du droit international 
telle que l'organisation du recrutement dans le 
Royaume de Pologne occupé. Il n'est plus per
mis aujourd'hui de se faire illusion. La levée 
d'une armée dans le Royaume de Pologne, la 
mise de cette armée sous la direction et l'inspec
tion des Empires centraux, voilà en vérité le seul 
point précis et catégorique de la proclamation. 

Et que promettent en revanche aux Polonais 
les souverains de l'Allemagne et de l'Autriche-
Hongrie ? Ils promettent de créer des légions 
polonaises arrachées à la domination russe, un 
Etat autonome sous forme de monarchie hérédi
taire et constitutionnelle. La question des fron
tières et du trône reste en suspens. 

La proclamation ne tranche point la question 
dés frontières pour deux motifs : D'abord parce 
que la fin de la guerre est encore éloignée et que 
les Empires centraux — principalement l'Allema
gne —- veulent conserver leur liberté d'action à 
l'égard de la Russie. Puis à Berlin aussi bien qu'à 
Vienne, on se rend bien compte que les frontières, 
que les Empires centraux se proposent d'assigner 
au futur Etat polonais, ne satisferaient personne 
en Pologne, car môme les partis de la minorité 
sympathisant avec l'Autriche et par conséquent 
avec les Empires centraux, demandent la fusion 
•de la Galicie avec le Royaume de Pologne, élargi 
autant que possible à l'orient, landis que l'énorme 
majorité de la nation polonaise considère comme 
premier et principal postulat politique, l'uniiica-
tion des trois premiers tronçons de la Pologne. 

Or, il est de fait que la proclamation exclut du 
futur Etat polonais non seulement la Pologne 
prussienne, mais encore la Galicie, et réduit cet 
Etat « aux régions polonaises arrachées à la do
mination russe ». Du reste le rescrit de l'Empe
reur François-Joseph à M. Koerber, président du 
Conseil, annonçant l'extension de l'autonomie de 
la Galicie » autant que cela sera compatible avec 
son appartenance à l'ensemble de l'Autriche », 
par cela seul consacre la séparation entre le 
Royaume de Pologne et la Galitie. Les décisions 
berlino-viennoises au sujet de la Pologne si
gnifient la pétrification des partages de la Polo
gne, ce contre quoi les Polonais doivent absolu
ment protester, et ce contre quoi a déjà protesté, 
il y a quelques jours par l'organe de M. Seyda 
son vice-président, le Cercle parlementaire polo, 
nais du Reichstag. Faisant allusion à la publica
tion projetée de ces décisions, la déclaration du 
Cercle insistait tout particulièrement sur l'indi-
visibilit* de la Pologne et faisait ressortir que 
« on ne peut pas appeler à résoudre la question 
polonaise une fraction seulement de la nation sans 
tenir compte en même temps d'une autre fraction, 
comme si pour celle-ci la question polonaise 
n'existait aucunement ». Notons, entre paren
thèses, q u e , — d'après les toutes dernières infor
mations — malgré la proclamation, la division en 
deux zones d'occupation, l'allemande et l'autri-
ohienne, doit continuer à subsister. 

Quant au régime de l'Etat polonais annoucé, 
la proclamation parle « d'une monarchie hérédi
taire constitutionnelle » et simultanément de sa 
« liaison (Anschluss) avec les deux puissances 
alliées » qui décideront aussi de la question 
de l'organisation, du commandement et de l'ins
pection de l'armée polonaise ; c'est-à-dire que 
— et la presse allemande l'aftirme ouvertement 
depuis longtemps — l'Etat polonais serait mili
tairement et économiquement sous la dépen
dance de l'Allemagne et exploité par cette 
dernière. 

Un instinct sur a toujours poussé la nation 
polonaise à se défendre contre l'absorption 
germanique, absorption qui à l'égard de la 
Pologne prussienne a revêtu un caractère de 
brutalité et d'intransigeance inouïes, avec, pour 
couronnement, la loi sur l'expropriation forcée. 
Aussi cet instinct sûr de la nation polonaise con-
tinuera-t-il à lui enseigner comment il faut 
envisager la conduite des Allemands et comment 
il faut apprécier les motifs de leur générosité — 
aux frais d'autrui — et en même temps leur 
implacable rigueur quand il s'agit de leurs 
propres ressortissants polonais. 

C'est tout autre chose que dans le Royaume 
do Pologne où les autorités d'occupation sont 
installées depuis plus d'une année, et pendant 
ce temps se sont efforcées, par les procédés les 
plus variés, à peser sur l'opinion publique, c'est 
tout autre chose, disons-nous, qu'il y ait des 
éléments hypnotisés, 

qui ne 
s'aperçoivent pas des intrigues berlino-vien
noises, visant, sous le manteau de la reconsti
tution d'un Etat polonais, à un recrutement au 
profit des Empires centraux, et qui accueillent 
la proclamation des deux empereurs comme un 
triomphe de la cause polonaise. L'agence Wolff 
de Berlin et le Bureau de Correspondance de 
Vienne ne manqueront sûrement pas de faire 
mousser ce fait, et s'empresseront d'annoncer 
urbi et orbi que toute la nation polonaise se 
range du parti de l'Allemagne et de l'Autriche-
Hongrie, tandis que la majorité sensée des Po
lonais, vu l'état de siège, n'aura même pas la 
possibilité d'exprimer ses vœux, ses convictions 
et ses espérances. 

A quel prince reviendra 
la Couronne éphémère? 

Nous l i sons d a n s l e J o u r n a l (du 7 n o v e m b r e ) : • 

A eu croire certaines dépêches, le souverain du fictil 
royaume de Pologne serait déjà clioisi par l'empereur 
Guillaume et François-Joseph, en la personne du prince 
Léopold de liaviore. Ne s'agit-il pas tout simplement 
d'une anticipation facile ? 

Deux candidats seulement sont en présence : l'alle
mand et l'autrichien. 

Le champion de l'Allemagne est ouvertement le prince 
Léopold, second fils du feu régent Luitpold, frère cadet 
du roi Louis IIL Sa candidature a surgi dès le jour où il 
fit une entrée triomphale à Varsovie. Depuis lors, le 
prince Léopold est resté attaché au commandement de 
ce groupe d'armées qui s'est étendu à tout le front russe 
quand Hindenburg a été promu clief du grand état-major, 
à la fin d août. 

Le prince Léopold est donc un soldat, rien qu'un soldat. 
C'est, d'ailleurs, exactement ce qu'il faut dans une fonction 
qui se bornera à recruter des soldats. Le baron Burian 
n'a-t-il pas signifié-aux délégations polonaises que le 
nouveau royaume ne pourrait songer à vivre d'une vie 
propre avant la paix ? Paroles d'une sombre ironie, on 
l'on sent percer tout le dépit de l'ambition déçue des 
Habsbourg. 

Déception parfaitement compréhensible quand on con
naît l'ambition démesurée des gens de Vienne et la loin
taine préparation de leur dessein. Leur homme est en 
scène non pas depuis des mois, mais depuis des années. 
L'archiduc Cbarles-Elieune a marié ses liUes anx chefs 
des plus grandes familles de l'ancien royaume de Pologne. 
Il a créé, à Telschen, une véritable petite cour polonaise. 
Il est le représentant le plus qualifié d'une politique à 
longue échéance qui s'est appliquée à rechercher les 
sympathies d'une nation opprimée S'il y avait !a ptus 
petite parcelle de sincérité dans le programme de libéra
tion affiché par l'Allemagne, l'archiduc Charles-Etienne 
devrait être conservé au moins comme une réserve d'ave
nir. Comme la nouvelle Pologne'no doit être qu'une 
machine à soldats, le reître est tout indiqué. 

Combien est p u i s s a n t e la convic t ion de la 
g r a n d e m a j o r i t é de la na t ion polonaise q u ' i l e s t 
n é c e s s a i r e d ' éc ra se r l 'Al lemagne , c o m b i e n doi t 
ê t r e d éc i d ée son o r i en ta t ion pol i t ique p u i s q u e , 

el le 
pe r s i s t e fidèlement d a n s l ' a t t i tude u n e fois a d o p 
t ée : u n e so l ida r i t é s i n c è r e e t i n é b r a n l a b l e avec 
là c a u s e des Al l iés . S. M. A. 

LÀ PRESSE FRANÇAISE 
eHes 

proclamations austro-allemandes 

L e T e m p s (éditorial) : 
(I A quelqne chose malheur est bon: et ce monument 

d'immoralité aura du moins le mérite de placer le pro
blème polonais dans nue saisissante lumière. Ce problème 
n'a été que peu discuté par la presse française et l'on 
conçoit, sans les approuver complètement, les motifs qui 
ont déterminé la censure àinterdire cette discussion. 
Mais le silence aussi a ses périls, et l'un d'entre eux, c'est 
de laisser dans l'ombre les caractères dominants de la 
question, ceux-là mêmes que nos alliés et nous nous avons 
le devoir d'opposer aux prétentions des empires centraux. 

« Ces caractères, les plus clairvoyants des Polonais les 
résument d'un mot, lorsqu'ils disent ; a Nos frontières de 
l'est avec la Russie, c'est une question politique. Mais nos 
frontières de l'ouest et du nord, touchant la mer, c'est une 
question d'être on de ne pas être. » Guillaume H, jadis, 
dans une fête tentonique. a exprimé la même idée quand 
il a proclamé : « Vn Prussien de l'est est une senliuelle 
ail mande en face du polonisme menaçant. » Le prince 
Troubetzkoï l'a énoncée sons une autre forme eu décla
rant il y a quelques mois : « La Pologne iudépendaute de 
l'Allemagne est la condition de la puissance et de l'in
dépendance de la Russie. » 

« Voyons les faits et voyons la carte: nous compren
drons ce que cela vent dire. La Silésie, la Posnanie, la 
Prusse occidentale, la Prusse orientale, c'est la moitié du 
royaume de Prusse. Or cette moitié, c'est l'ancienne Po
logne. De cette constatation, deux conclusions ressortent: 
la première, c'est que jamais l'Allemagne des Hohenzol-
lern neUcherace qu'elle tient de la Pologne : car abus la 
Prusse, iliminuée de moitié, ne pourrait plus tenir l'AUe-
mague ; la seconde, cest que, si l'ont veut abattre ce 
« militarisme alleniiiml », (jui se confond en dernière ana
lyse aviM- la mainmise bismarckienne de la Prusse sur 
l'Allemagne, le seul moyen direct, efficace, décisif, c'est 
de rendre à la Pologne ce que la Prusse lui a pris. Le 
démembrement de la Pologne a fondé la grandeur prus
sienne. La reconstitution de la Pologne sera la sanction 
maîtresse contre la Prusse. » 

L e P e t i t J o u r n a l ( S T É P H E N PICHON) • 
«... Et maintenant, les déclarations faites de compte à 

demi parles envahisseurs de ce qu'on a appelé la Belgique 
ruKue vont se traduire par des entreprises de levées de 
troupes dans le territoire prétendu autonome dont ils s'atti'i-
buentla possession. Ils les ont essayées déjà : ils vent le» • 
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poursuivre,à l'abi'i de leurs protestations hypocrites et sou 
le couvert de leur fourberie. Maiscommele disait, dans sa 
déclaration du 1" août 191o, M. Goremykine, alors chef 
d̂ l gouvernement russe : « Le peuple polonais, chevale
resque, noble, fidèle, brave, mérite toutes les sympathies 
et un respect sans mélange. » 11 a, d'autre part, trop 
souffert pour n'avoir pas profité de l'expérience de son 
passé douloureux et tragique. 11 continuera de n'avoir foi 
que dans la victoire des Alliés pour sa rénovation et pour 
l'avenir de son indépendance, et il comprendra sans peine 
qu'en se prêtant au joug de la Prusse il ne ferait que se 
suicider. » 

J o u r n a l des Débats (AUGUSTE GAUVIN) . 
« En somme, l'Autriche-Hongrie et l'Allemagne n'ont 

pas réussi à se mettre d'accord sur le règlement de la 
question polonaise. Toutefois, comme leurs effectifs de
viennent insuffisants à couvrir tous les fronts où des en
nemis leur font face, elles ont résolu d'enrôler de force les 
sujets polonais en état de porter les armes. Elles les. ont 
déjà recensés; elles vont les incorporer. Afin de masquer 
cette abominable iniquité, elles érigent leur conquête en 
royaume ami et allié ; elles le font administrer provisoire
ment par un gouverneur général et reçoivent joyeusement 
des mains de ce vice-roi les contingents ardemment con
voités. Voilà comment la Germanie comprend le respect 
des Actes internationaux de La Haye. 

« Le nouveau truc des prestidigitateurs de la Wilhem-
strasse et du Ballplatz sera facilement découvert par les 
Polonais. Mais on ne leur demandera pas leur avis pour 
les enrôler dans les armées de LL. MM. Guillaume II et 
François-Joseph I"'. L'uniforme et le drapeau qu'on leur 
donnera ne changeront rien à la chose. Ils sont menacés 
d'être très prochainement contraints à combattre contre 
nous.Oseront-ils et pourront-ils résister à cette violence? 
C'est une question à laquelle on pourrait mieux répondre 
si l'on connaissait les desseins de la Russie à l'égard de la 
Pologne. » 

Le Gaulois (RENÉ D'ABAL) : 
« Qu'accordent-ils, en effet, à la Pologne? Une monar

chie constitutionnelle et héréditaire? C'est entendu; mais 
ils s'empressent aussitôt d'ajouter que ce nouveau royaume 
ne comprendra que les provinces conquises sur la Russie. 
Par conséquent, la Pologne allemande demeure alle
mande; la t'ologne autrichienne demeure autrichienne. Ce 
royaume amputé est une sorte de principauté qui, dans 
l'esprit des Prussiens, viendra s'ajouter tôt ou tard aux 
Etats confédérés. Ajoutez que ce nouvel Etat ne sera pas 
souverain, mais simplement autonome, que l'Allemagne 
et l'Autriche se réservent de lui choisir un monarque 
ainsi que de « tenir compte des circonstances politiques 
générales de l'Europe comme de l'intérêt et de la sécurité 
de leurs propres Etats ». 

« Quant à son armée — et voici le point essentiel — 
elle sera levée dans le pays même; mais « son organisa
tion, son instruction, sa direction seront réglées d'un 
commun accord entre les souverains alliés. » En d'autres 
termes, les empires du centre se réservent la faculté de 
former une armée polonaise qui, naturellement, sera en
globée dans les forces austro-allemandes. 

« Le but de nos adversaires est, par conséquent, très 
clair; ils disent aux t olonais : « Nous vous donnons l'il
lusion de l'indépendance, mais en revanche nous vous pre
nons vos (ils. 1) 

« Et pour comble, ils vont les obliger à combattre contre 
leurs frères d'armes de la veille. 

« Ce peuple qui a connu tant d'amères déceptions sera-
t-il assez candide pour se laisser prendre à cette duperie 
gigantesque? S'il en était ainsi, il se préparerait un ré
veil singulièrement douloureux. 

(( En attendant, il est impossible que les alliés laissent 
accomplir cette monstruosité; il est impossible que la 
Russie n'y riposte point. Or, elle n'a qu'un moyen d'en
rayer les conséquences du geste austro-allemand : frapper 
un coup tel contre l'ennemi que celui-ci ne puisse s en 
relever. » 

L'Écho de P a r i s (JEAN HERBETTE) : 
« Mais, s'il faut se garder de croire tout ce que l'Alle

magne dit, il ne faut pas négliger de voir, en revanche, 
les projets dont elle ne parle point. 

« Son seul but n'est pas d'employer les Polonais comme 
combattants contre la Russie. Si ce système lui donne 
des déboires, elle tâchera de les utiliser à l'arrière. Et 
quelque déception qu'ils lui infligent pendant la guerre, 
même à l'arrière, elle espérera encore tirer parti d'eux 
après la paix. 

u II y a plus de dix ans, en septembre 1906, nn des 
plus célèbres économistes allemands a publié dans la 
revue Die Hilfe une étude où il montrait la véritable 
signification du problème polonais pour l'Allemagne. 
L'auteur — c'était le professeur Lujo Brentano, de Mu
nich — rappelait que la main-d'œuvre polonaise est indis
pensable pour cultiver le sol allemand. Citant les déclara
tions des agriculteurs allemands sux-mèmes, il prouvait 
qu'il n'y a pas, à l'est de l'Elbe (c'est-à-dire sur près delà 
moitié du territoire allemand), une seule exploitation qui 
puisse se suffire, si elle est réduite aux travailleurs du 
crû. « On se tire d'affaire, expliquait-il, en amenant des 

POLONIÀ-NOËL 
Le grand succès qu'a obtenu, l 'année passée, notre numéro hors série de 

P O L O N I A - N O Ë L , consacré aux Polonais dans l 'armée française, nous encourage à 
faire paraître, pour la fin de l 'année courante, une nouvelle publication, cette fois-ci 
bien plus importante aussi bien au point de vue artistique que l i t téraire. 

Nous avons eu tout le loisir de nous y préparer et depuis des mois le plan de cette 
belle publication est complètement élaboré. 

Elle aura pour titre : 

LA F R A N C E E T LA P O L O G N E A T R A V E R S L E S S I È C L E S 

Elle rappellera tout ce qui, à partir du x^ siècle jusqu'à nos jours , a uni la 
Pologne à la France. Elle fera revivre tout ce qui a contribué à établir et r e s se r re r 
les liens historiques et sociaux existant entre les deux pays ainsi qu'à rapprocher les 
affinités de leur civilisation. Elle fera valoir tout ce qui a transformé ces liens en une 
amitié inébranlable, puisant sa force dans des sentiments généreux dont l 'or igine 
remonte à des siècles et qui, à plus d'une reprise, ont éclaté avec la force i rrésis t ible 
d 'éléments déchaînés. 

Pour faire face à un problème si complexe, nous avons eu recours à la collabo-
ration d'écrivains éminents connaissant à fond l'histoire des deux peuples et possé
dant, pour traiter cette question, toute l 'autorité voulue. 

Désirant rendre l'acquisition de notre album accessible à tout le monde, nous-
ouvrons une souscription au prix inférieur à notre prix de revient de 3 f r a n c s 
l 'exemplaire. 

C'est-à-dire qu'avant la date du l̂ "" décembre l 'exemplaire de P O L O N I A -
N O Ë L , en souscription, pris sur place à l 'Administration de P O L O N I A , sera d e 
3 francs. Après cette date, le prix de l 'Album sera de 5 francs. 

Les annonces pour le numéro de P O L O N I A - N O Ë L , à raison de 4 francs la l igne, 
sont reçues à l 'Administration de la revue P O L O N I A , 10, rue Notre-Dame-de-
Loret te , jusqu 'au 1er décembre . 

ouvriers étrangers, qui chaque année viennent en mars 
de l'autre côté de la frontière polonaise, pour repartir en 
novembre. On estime leur nombre à plusieurs centaines 
de mille. » Et il aurait pu parler aussi des innombrables 
Polonais qui peuplent les usines ou les mines de l'Alle
magne occidentale. En 1906, quand il écrivait son article, 
il y avait chez les Allemands près de 33 naissances pour 
mille habitants En 191.'!, année qui a précédé la guerre, 
on n'en a plus compté que 29. 

« Bien plus encore qu'il y a dix ans, l'Allemagne sent 
quelle a besoin de main-d'œuvre, d'une main-d'œuvre 
abondante et capable, mais sans exigeances et sans droits. 
11 lui faut une race d'ilotes, pour rebâtir sa prospérité au 
lendeniain de la guerre. Elle a jeté son dévolu sur les 
Polonais. Voilà pourquoi elle fait d'eux les sujets d'un 
roi aUemand. » 

L'Œuvre (Louis BASQUE) : 
(I Dégagée de sa littérature, la proclamation de l'auto

nomie polonaise est simplement celle d'une loi de recru
tement en pays occupé; c'est ce que nous faisions entendre 
ici même, il y a deux jours; prononçant la réquisition des 
hommes, par la guerre, contre leur légitime gouverne
ment, elle marque un pas nouveau de nos ennemis dans 
la voie du mépris de toutes les conventions sur quoi 
repose l'humanité civilisée. Nous passons vite sur ces con
sidérations de droit, vraiment superflues pour qui parle de 
l'Allemagne et de ses alliés. 

« Nous nous demanderons seulement en quelle mesure 
les Polonais des provinces constituées en royaume vou
dront ou pourront résister; car il y a là un fait d'ordre 
militaire qui intéresse tous les alliés. Paris n'est pas celle 
des capitales de l'Entente où l'on tient en mains les 
atouts maîtres pour gagner, aujourd'hui encore, la partie 
polonaise ; mais il n'est pas défendu d'exprimer ici le 
regret que ceux qui auraient pu mieux faire aient laissé 
trop longtemps les Allemands libres de truquer les jeux.» 

Le Pe t i t Pa r i s i en : 
« La décision retentissante prise par les deux empires 

ne vise en réalité qu'à un objectif : elle tend à armer les 
Polonais pour doter nos ennemis de nouveaux effectifs. Le 
recensement des hommes d'âge militaire, qui a été pres
crit récemment à Varsovie, apparaît comme un prélimi
naire : les légions de volontaires n'ayant rien donné, le 
kaiser voudrait instituer le service obligatoire, mais ici 
encore le document publié samedi n'ose pas sortir d'une 
équivoque prudente, car on sait, à Vienne comme à Ber
lin, à quelles résistances on se heurtera. Ce n'est pas seu
lement le droit international qui interdit aux deux em

pires une pareille tentative,— et du reste ils en fontbon 
marché : mais s'ils essaient de réaliser leurs vues, ils 
compliqueront étrangement leurs difficultés, à une heure-
où ils n'ont plus une faute à commettre, 

« Attendons-nous, malgré tout, à voir la presse alle
mande et autrichienne épuiser les ressources de son ly 
risme pour célébrer l'acte d' « émancipation » qui vient 
d'être accompli. » 

L e R a p p e l ( A L B E R T MILHAUD) : 

« En réfléchissant, les Polonais se rendront compte du 
rôle exact des ennemis chez eux. 

« 1' Les Allemands les ont dépouillés de leurs stocks et 
de leurs denrées alimentaires ; 2' Ils ont anémié l'industrie-
polonaise pour attirer les travailleurs polonais dans les 
manufactures allemandes ; 3" Us s'adjugent maintenant 
le matériel humain polonais pour satisfaire aux exigences 
du militarisme kaiserlick. 

« La journée du 5 novembre n'est qu'une date nouvelle 
dans l'évolution du vampirisme prussien, dans le 
Miltelevropa. 

« Les Allemands, eux-mêmes, ne croient pas à l'avenir 
de leur œuvre et ils ne se dissimulent pas la valeur rela
tive de leur opération. Ils seraient prêts, le cas échéant, 
à restituer la Pologne exsangue au Tsar, si cette restitu
tion leur semblait une nécessité diplomatique on politique, 
— mais la seule Pologne occupée, et non pas la Pologne 
historique, bien entendu. 

« Quant à l'opinion européenne, elle remarquera que 
l'Allemagne ne cherche même pas à préciser l'avenir des 
procinces baltes, ces provinces, nettement germanisées, 
elle renonce à leur faire un sort... 

« Si l'Allemagne les annexait, elle ruinerait en Russie 
le prestige des barons baltes, les plus grands adversaires 
de la Pologne, et les plus audacieux agents d'une politique 
germanophile et hostile à l'Entente. 

« En n'osant pas satisfaire sa gloutonnerie territoriale 
en Courtaude, le kaiser ménage le crédit des défenseurs 
de sa cause a Pétrograd, il dénonce o innocemment » 
l'incertitude de ses espoirs militaires et la précarité de 
son organisation de fortune à Varsovie. » 

L e F i g a r o ( F I T Z - M A U R I C E ) : 

« La question est de savoir jusqu'à quel point la ma
nœuvre réussira et si les Polonais voudront bien s'y prêter^ 
car ils ne seront pas assez naïfs pour ne pas se douter du 
sort qui les attend. Accepteront-ils le cadeau qui leur est 
fait pour pouvoir, avec une apparence de légalité, les con
traindre à prendre les armes à côté de l'Allemagne et de 
l'Autriche ? Car la proclamation dn nouvel Etat n'a, je le 
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répète, pas d'antre objet. Ce n'est qn'un moyen de pro
curer des combattants à l'Allemagne. 11 lin en faut à tout 
prix. Les mesures de déportation qu'elle prend en Belgi
que n'ont pas d'autre but que de lui permettre de rem
placer par des Belges les ouvriers allemands qu'elle veut 
pouvoir rendre au service armé, et elle veut pouvoir en
rôler les Polonais qu'elle n'a pn réussir à entraîner dans 
la légion polonaise dont elle a tenté la formation. Elle 
veut avoir le droit de les contraindre, et elle pense trouver 
ce droit en créant un Etat Indépendant qu'elle s'empres
sera de faire disparaître dès qu'il aura rempli son office, a 

L a L i b e r t é (L. MAHCELLIN) : 

«Il s'agit donc d'un Etat polonais dont plus de la moitié 
de la nation polonaise ne fera pas partie. 

« Mais cet Etat polonais va-t-il être vraiment appelé à 
vivred'une vie nationale ? Enaucnnefaçon « Le nouveau 
royaume, dit la proclamation, trouvera dans ses relations 
avec les deux puissances alliées les gai'anties nécessaires 
pour le libre développement de ses forces... » Ce texte est, 
pour qui sait lire, d'une clarté aveuglante. L'Etat nouveau 
sera le vassal de deux suzerains et nous avons la clé de la 
tractation conclue entre les deux complices. Faute d'avoir 
pu s'entendre pour un quatrième partage de la malheureuse 
Pologne, ou peut-être reculant, devant l'odieux d'un tel 
acte, les Anstro-Allemànds se sont résignés au système 
dû condominium. C'est un Protectorat à deux qu'ils vien
nent d'instituer. 

« Tel est l'aspect sous lequel apparaît l'opération maqui-
gnonnée entre Vienne et Berlin. Le roi bavarois dont 
l'investiture n'est pas encore annoncée officiellement, devra 
l'hommage — et aussi le tribut, sous forme d'importan
tes concessions économiques — aux deux empereurs. 

« Et afin de compléter l'assimilation avec les pratiques 
dn moyen âge le plus féodal, le nouveau roi devra prêter 
à ses suzerains 1 assistance de son armée. C est ici que 
nous touchons au côté pratique de 1 affaire. « L'organi
sation, l'instruction et la direction de cette armée, dit 
expressément la proclamation, seront réglées d'un com
mun accord entre les monarques alliés. » 

« Autant dire que l'armée polonaise sera une fraction de 
l'armée des Empires centraux mise à la disposition de 
Guillaume IL » 

L ' I n f o r m a t i o n ( L É O N C H A V E N O N ) : 

(( Ce n'est que par la violence que les Empires du centre 
enrôleront les Polonais. 

« La presse allemande, la Gazette de Cologne notam
ment, sest livrée déjà au marchandage qui consiste à dire 
aux Polonais : Vous voulez l'autonomie ? Payez-la de 
votre sang en luttant contre la Russie. Elle n avait con
vaincu personne. Le commentaire dont la Gazette de 
l'Allemagne du Nard accompagne la proclamation est 
plus habile ; il ne saurait persuader la l'ologue de se 
battre « pour le roi de Prusse ». L'exemple de la Posna-
nie est éloquent, il montre aux Polonais le respect qu'a 
l'Allemagne des traditions, de la langue et des libertés 
des peuples tombés sous sa férule. 

« Par leur civilisation, leur histoire, les Polonais, dit la 
Gazette, appartiennent, à lOccident. L affirmation est 
discutable. Mais l'Allemagne ne représente que l'Occident 
du Moyen Age L' « Occident n, avec lequel la Pologne se 
sent des affinités morales, celui avec lequel elle a com
battu, c'est la France de la liberté, la France rédemptrice 
des nationalités. On offre aux Polonais la faculté de vivre 
« en étroite nnion » avec les Empires du centre. C'est une 
perspective qui ne saurait leur convenir. » 

L'Homme E n c h a î n é (M. G. CLEMENCEAU! : 
« Si la totalité des effectifs de l'Entente se trouvait 

répartie, selon les vues ordonnées d'un véritable dessein 
d'ensemble, le recrutement polonais ne serait pas pour 
nous troubler. Je n'ai garde de citer des faits qui sont 
au bout de ma plume. Le lecteur peut m'en croire quand 
je lui dis qu'il reste trop à faire dans cette voie. II y a 
des difficultés, assurément. Je ne 1 ai jamais nié. Mais 
nous sommes à l'heure où nous ne devons connaître les 
difficultés que pour les vaincre, au lieu d'y trouver senle-
ment matière à s'exclamer. Et puis, s il reste trop à faire, 
pourquoi nous a-t-on donné de simples espérances pour le 
fait accompli ? )) 

L'Action F r a n ç a i s e : 

« La décision prise au sujet de la Pologne, après tant 
d'hésitation, tant de projets retirés ou enterrés signifie 
encore autre chose. L'Allemagne a nourri quelque temps 
l'espoir d'une paix séparée avec la Russie. Cet espoir s'est 
évanoui. Mais la tradition frédéricienne est toujours 
vivante à Berlin. On se rappelle qu'entre la Prusse, l'Au
triche et la Russie la question d'Orient s'est toujours mê
lée à la question polonaise, que la première s'est même 
souvent résolue par la seconde. En créant en Pologne une 
sorte de demi-fait accompli, 1 Allemagne se propose de 
pe.ser sur la Russie, de lui faire sentir qu'il n'y aura plus 
pour elle, si elle ne se liâte de faire amende honorable, de 
moyeu de rentrer dans le groupe des copartageants. Ou 
espère qu'on lui inspirera ainsi des regrets, qu'on rani
mera chez.elle le désir de retourner aux anciennes com
binaisons. Faux, calcul, d'ailleurs : l'Allemagne aura 
seulement coupé le dernier pont sur lequel elle pouvait 

compter pour rétablir ses anciennes relations avec la 
Russie. Le sort delà Pologne réglé pour la première fois 
sans le concours de l'Empire russe, c'est le point final mis 
au bas d'une page d'histoire, c'est aussi l'événement le 
plus heureux qui, depuis le premier partage, se soit pro
duit pour l'Europe et pour les Polonais, — pour la Russie 
également qni, déliée d'un funeste pacte, a retrouvé toute 
sa liberté. > 

Paris-Midi : 

« On mande de Vienne aux Dernières Nouvelles de 
Munich que le Comité de l'Association nationale allemande 
en Autriche a fait les déclarations |suivantes dans le Bul
letin de l'Association : « Nous sommes seulement adver
saires de la convocation du Reichsrath actuel, et attendu 
que nous avons la certitude qu'après la guerre, grâce à la 
position spéciale de la Galicie, nous aurons un nouveau 
Parlement oîi nous autres Allemands aurons la majorité, 
nous voulons éviter tout ce qui retarderait ou empêcherait 
la réalisation de ce but. » 

L a F r a n c e ; 

« Le Bund dont on connaît les attachesavec l'Allemagne 
qualifie exactement cette indépendance en l'appelant « une 
sorte d'indépendance provisoire » que les puissances 
centrales accordent pour des raisons d'ordre avant tout 
militaire. 

« Voilà l'aveu. Déjà, il y a un mois, tous les Polonais 
nés entre 1875 et 1894 étaient invités à se présenter au 
recrutement. 

« Les Allemands comptent lever en Pologne SOO.OOOhom-
mes— un million dit le Bund,—que l'on jetterait contre 
la Russie. » 

L ' E v é n e m e n t (GAIUUEL MAHNAC): 
« Dès le 16 août 1914, la Russie avait pressenti l'impor

tance de la question polonaise. Les engagements pris par 
le grand-duc Nicolas n'ont point été ni retirés ni rectifiés. 
Ils ne sont point périmés. Ils traduisent toujonrs la pensée 
du gouvernement impérial. On a simplement laissé l'ou
bli effacer peu à peu l'acte de magnanimité et de sagesse 
qui devait unir tous les cœurs polonaisà tous les cœurs 
russes. 

L ' H u m a n i t é (LOUIS DUBREUILH) : 

(I Qu'il nous soit permis de voir là un coup de désespoir 
le témoignage que la force militaire allemande s'épuise, et 
que Berlin ne sait plus où trouver des hommes pour con
tinuer la guerre atroce qu'il a déchaînée. 

Cl Puisons aussi dans la gravité de ces circonstances un 
enseignement et une leçon. Disons-nous que la Pologne 
résistera d'autant plus délibérément et résolument à la 
pression atroce dont elle est menacée qu'elle sentira da
vantage que, du côté des nations de l'Entente, la décision 
est irrévocablement prise de lui faire, au jonr de la vic
toire commune, sa place entière au soleil de la liberté. » 

E x c e l s i o r ( JACQUES B A I N V I L L E ' : 

«Après avoir longtemps balancé aprèsdii ballons d'essai 
destinés à faire revenir l'emperenr Nicolas II sur ses vo
lontés, à rétablir l'ancien pacte des partages, l'Allemagne 
s'est résolne à sauter le pas et à proclamer l'autonomie 
de la Pologne. Ce que le projet qu'elle vient de faire con
naître a de flou, d'indéterminé et d'équivoque suffit à 
montrer combien le gouvernement de Berlin lui-même 
est embarrassé de sa conquête et sent les difficultés de la 

I situation. » 

L a B a t a i l l e . 
« Qu'est-ce donc que ce royaume polonais qni n'embrasse 

pas toute la Pologne et qni n'a ni souverain, ni limites 
géographiques? On crierait volontiers à la mystification 
si les compères de Vienne et de Berlin (ici nous retom
bons dans le drame) n'avaient pris soin de nous montrer 
le fil rouge dont ils cousent, à l'occasion, leurs malices. 

« Le royaume sans roi et sans frontières aura une ar
mée. )) 

L a L i b r e P a r o l e (I^E R E N S E I G N É ) : 
« Dans cette affaire, tout est louche, c'est à qui trompera 

l'autre, les Polonais étant naturellement, comme toujours, 
les malheureux sur le dos desquels on se dispute ou on 
s'arrange. 

« L'Allemagne cherche à rouler l'Autriche et la Russie. 
Elle ne participe aucunement aux « frais » de l'opération. 
II n'est pas question d'accorder la moindre liberté à la 
Posnanie. Par contre, tout le profit est f onr elle, soit que 
la nouvelle « marche •) polonaise se révèle un bouclier 
efficace du monde germain, soit qu'elle devienne un bon 
élément de négociation en cas de malheur. « 

L a P r e s s e ( A L C E S T E ) : 

« Ce n'est même pas un mot, c'est à peine un geste, et 
quel geste! Car la Pologne, ce c'est pas seulement la Po
logne russe, c'est aussi la Pologne prussienne et la Polo
gne autrichienne. Posen et Cracovie réclament leur auto
nomie comme Varsovie; mais j'ai l'idée qu'il ne faudrait 
pas parler de cela aux deux fumistes de Berlin et de 
Vienne, n 

Propos d'un vieil émigré 
III 

Les sympathies de la France pour la Polo
gne ont toujours été très vives. Elle est le pays 
où non seulement les victimes des nombreuses 
catastrophes politiques qui ont frappé la Polo
gne ont toujours trouvé un généreux accueil, 
mais aussi où la douleur qui étreignait les 
cœurs des patriotes polonais a été le mieux 
comprise et le plus ressentie. Nous en voyons 
une nouvelle preuve aujourd'hui dans la ma
nière dont Vopinion publique en France a 
accueilli l'annonce de la proclamation par 
les Allemands du prétendu « Etat polonais ». 
Un apprécie à sa juste valeur la nouvelle 
perfidie allemande et l'on plaint le sort 
des malheureuses populations polonaises 
exposées à être entraînées en une nouvelle 
lutte fratricide par suite des manœuvres in
fâmes des gouvernements de Vienne et de 
Berlin. La noblesse de ces sentiments est au-
dessus de tout éloge, La France est toujours 
fidèle à elle-même, il ne pouvait pas en être 
autrement. Mais pourquoi se borne-t-on à 
exprimer uniquement des sentiments .' Pour
quoi, la dette du cœur une fois payée, ne fait-
on pas appel à la raison P Pourtant, la chose 
en vaut la pei/ie. Si on voulait bien réfléchir 
sérieusement à la solution du problème polo
nais, on verrait que cette solution existe et 
on poserait nettement la question. Elle n'est 
pas si compliquée qu'on le pense au premier 
abord. Pour que la Pologne existe, il faut 
abattre la Prusse. On aura beau chercher 
d'autres solutions, on reviendra toujours au 
même point de départ. La Prusse est devenue 
ce quelle est aujourd'hui en s'emparant de 
toute une série de terres polonaises. Pour la 
réduire à l'état primitif et la rendre inoffen
sive,il faut lui retirer les provinces polonaises 
qui sont pour elle une source de force et de 
prospérité. 

Quand on traite des buts de la guerre, on 
semble ignorer l'importance de ce côté de 
la question polonaise. On parle de la libéra
tion des peuples, du rétablissement du droit et 
de la justice et on paraît oublier que la ques
tion polonaise fait justement partie de tout Ce 
noble programme. Mais ne retombons pas de 
nouveau dans le domaine du sentiment. La 
solution de cette question, dans le sens que 
nous venons d'indiquer, s'impose avant tout 
au nom des buts pratiques de la guerre. En se 
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laissant guider uniquement par un raisonne 
ment froid et impartial, on arrive à la même 
conclusion que celle qui était dictée par le sen
timent. 

Ce n'est pas au nom de la justice à rétablir 
qu'il faut libérer la Pologne de la Prusse. 
Ce n'est pas pour récompenser le paysan 

posnanien et le mineur silésien des souffrances 
que leur a fait endurer le régime d'oppression 
auquel ils sont exposés depuis tant d'années, 
qu'il faut les soustraire au joug prussien. C'est 
pour rétablir Véquilibre européen, pour ré
duire à jamais le militarisme allemand, qu'il 
faut enlever a la Prusse ses provinces polo
naises. 

Le militarisme allemand est le produit di
rect de la Prusse. Tant que cette dernière 
sera à la tête de la confédération germanique, 
on aura toujours à redouter son furieux 
développement et toutes les conséquences fata
les qu'il entraîne avec lui. C'est elle qui l'a 
implanté, c'est elle qui a choyé et caressé 

jalousement cette pieuvre hideuse hérissée de 
baïonnettes et de canons qui étreint de ses 
tentacules V Autriche, la Turquie et la Bulga
rie et qui voudrait étrangler le monde entier. 
Il ne peut être remédié au mal qu'en abattant 
la Prusse. 

C'est ici que revient sur le tapis la question 
polonaise. C'est grâce aux provinces enlevées 
à la Pologne, que le modeste duché de Bran
debourg est devenu le royaume de Prusse, 
c'est sur les débris de la Pologne morcelée 
que la Prusse a posé les fondements de sa 
grandeur et de sa prospérité. Aujourd'hui elle 
tente de s'agrandir encore en s'annexant sous 
une forme grossièrement déguisée le reste des 
terres polonaises. Ses appétits n'ont pas de 
bornes, elle veut tout engloutir. 

Après qu'on aura déjoue ses plans dans le 
Royaume de Pologne, il faut qu'on s'en 
prenne à la Prusse elle-même. Il faut que sa 
grandeur s'écroule et pour cela on doit com
mencer par en saper les fondements en la 
forçant de rendre les terres qu'elle a volées 
jadis à la Pologne. On parle du rétablisse
ment du droit des peuples. On veut rendre à 
la France l'Alsace-Lorraine, le Sleswig au 
Danemark, mais que représentent pour l'Alle
magne les quelques millions d'habitants dont 
on la privera de celte manière, en comparai
son des 12 millions qui peuplent (a Posnanie, 
la Silésie et la Prusse orientale. Ces terres 
sont foncièrement polonaises. Malgré tous les 
efforts de la kulturkampf et des hakatistes, 
elles ont glorieusement résisté à la germanisa
tion et dans certaines d entre elles, comme, 
par exemple, en Silésie, les sentiments du pa
triotisme polonais ont, grâce à l'oppression 
allemande, subi un renouveau puissant. Ce 
serait porter un véritable coup de massue à la 
Prusse en lui enlevant ces terres pour les 
adjoindre au futur Etat polonais, le vrai 
celui-là, qui doit être créé par les soins de 
rEntente après la guerre. N'oublions pas 
qu'on rencontre des villages polonais à 30 kilo
mètres de Berlin. Cette avant-garde du sla-
visme doit être rétablie et soigneusement main
tenue. Il faut la renforcer, la rendre puissante 
et redoutable, afin que la Prusse abattue, 
déchue de sa grandeur et ramenée à son état 
primitifde simple principauté, ne puisse jamais 
reprendre sa place parmi les grandes puis
sances. Libérée de son hégémonie, et dégagée 
de l'étreinte du militarisme prussien, l'Alle
magne reviendra aux idées saines qui naguère 
encore faisaient la gloire de ses grands hom
mes et lui assuraient une place honorable 
au sein de l'humanité. 

U N VIEIL ÉMIGKÉ. 

L*OPINION ÉTRANGÈRE 
T h e T i m e s : 
A la vérité, il existe de sérieuses raisons de croire que 

le plan entier, conçu par les coalisés dans sa forme ac
tuelle, est simplement un artificieux stratagème ayant 
pour objet de faire entrer de forCe dans les armées alle
mandes et autrichiennes les sujets polonais de la Russie 
habitant dans les régions occupées. 

Nous ne serions pas surpris, cependant, si cette procla-
malion était suivie de quelque apparence d'acceptation dans 
certains milieux. L'avenir de la Pologne est une question 
européenne d'une importance extrême, et à la solution de 
laquelle tous les Alliés sont profondément intéressés." Ils 
sont d'accord qu'elle doit être résolue conformément aux 
vues de la Russie et l'énorme majorité des Polonais clair
voyants est sur ce point d'accord avec les Alliés. 

Il Giornale d 'I ta l ia : 
L'Etat polonais créé par l'Allemagne est une alieurdité 

en opposition avec les traditions politiques allemandes et 
les sentiments de la nation polonaise. 11 s'agit d'une créa
tion de mauvaise foî  destinée à disparaître. 

Il Corriere da l la S e r a : 
11 y a de nouveau une forme provisoire d'annexion et la 

constitution occasionnelle d'un protectorat. Le ministre 
des affaires étrangères, Burian, lui-même, a cru opportun 
d'avertir une commission de Polonais que les mesures an
noncées ne seraient réalisées qu'après la guerre. La seule 
chose qui intéresse l'Allemagne durant la guerre, c'est la 
constitution d'une armée polonaise, afin de se fai c payer 
par le sang sa mauvaise tromperie. 

A v a n t i (socialiste officiel) : 
La proclamation de l'indépenJance polonaise n'est pas 

un acte de justice ou de réparation; c'est un expédient di
plomatique, politique et militaire. La Pologne soi-disant 
indépendante devra dépendre de la volonté de M. de Beth-
mann-Holhveg; son roi devra préparer des soldats pour 
la cause des Hohenzollern et des hobereaux' prussiens;son 
peuple soi-disant libre devra envoyer ses propres fils au 
carnage, mourir pour la plus grande fortune de l'Alle
magne. 

N e u e Fre i e P r e s s e (de Vienne) : 
La politique autrichienne qui a toujours ollert aux Po

lonais un large champ pour la culture de leurs aspirations 
nationales, garde une large part dans l'œuvre de la res-
taoration de l'Etat polonais, dévoilée aujourd'hui au monde 
entier par le manifeste des deux empereurs. La Pologne 
autonome, c'est le gage d'une communauté indissoluble, 
la preuve d'une confiance qu'aucun événement militaire né 
pourra ébranler. La Pologne autonome, c'est un nouvel 
allié. C'est aussi une forteresse pour notre Galicie, un 
poste frontière pour le Dniester. 

R e i c h s p o s t : 
La création d'un Etat polonais démontre la confiance iné

branlable avec laquelle les puissances centrales attendent 
l'issue victorieuse de leur juste combat. 

B u d a p e s t i Hir lap : 
La proclamation polonaise est l'indice d'une ferme con

fiance dans la victoire définitive et le nouveau royaume est 
destiné à servir de solide boulevard à la civilisation occi
dentale contre les attaques moscovites. 

L a G a z e t t e de L a u s a n n e : 
Les restrictions que les empires du centre apportent à 

la reconstitution delà Pologne sont un atout qu'ils laissent 
entre les mains de leurs ennemis; on ne saurait, en effet, 
montrer avec plus de mauvaise grâce combien la généro
sité est étrangère aux tempéraments dominateurs ; la 
griffe prussienne n'a pu se résoudre à relâcher de la Pos
nanie et de la province de la Prusse occidentale, les dis
tricts où la population est demeurée en grande majorité, 
sinon en totalité polonaise. 

L a R e v u e (de Lausanne) : 
La mobilisation de la population valide de la Pologne 

contre les armées do l'Entente ne pourrait être prise 
qu'en violation llagranle non seulement des lois de l'hu
manité, mais des prescriptions formelles de la Convention 
de La Haye, du 18 octobre 1907, sur les lois et coutumes de 
la guerre sur terre, ratifiée par l'Allemagne et l'Autriche-
Hongrie. 

N a t i o n a l Z e i t u n g (de Hàle) : 
La preuve qu'il existe encore un désaccord entre 1 Alle

magne et l'Autriche-liongrie, relativement à la Pologne, 
c'est que l'Autriche-liongrie accorde l'autonomie a la Ga
licie, taudis que l'Allemagne ne répond pas par une me
sure semblable à l'égard de la Pologne prussienne. 11 est 
prudent de ne pas tirer trop de conséquences de la procla
mation, car l'Allemagne a donné l'exemple de cette rete
nue, en ne se prononçant pas sur la question de la dy
nastie. 

U n e r é s e r v e du c o m t e A n d r a s s y . 
Le comte Andrassy interviewé par la Ga;::eta Vteczorna 

de Lemberg, a dit : « Je sais trop de choses pour pouvoir 
parler ouvertement. Tout ce que je peux dire, c est que la 

solution actuelle n'est pas celle que je préconisais. « Le 
comte Andrassy, en effet, excluait un nouveau démembre
ment de la Pologne et faisait dépendre la situation défini
tive de la question polonaise de rapports solides et du
rables entre r.-Vllemagne et l'Autriche. 

P e s t e r L l o y d : 
L'Etat polonais sera éternellement la frontière défensive 

contre les assauts destructeurs de l'est. 

V o r w a e r t s : 
L» social-démocratie veut le peuple polonais libre. 

T a e g l i c h e H u n d s c h a u : 
Le peuple allemand sera heureux d'avoir les Polonais 

pour voisins et frères d'armes et souhaite de voir l'archi
duc Franz Stephan devenir roi de ce pays libre. 

D e u t s c h e V o l k e s b l a t t : 
Les puissances centrales créent en Pologne un monu

ment bistoriqae de leur loyale volonté d'obtenir la liberté 
et la paix pour les penples de l'Enrope, mais donnent en 
même temps une preuve de leur habileté. 

•Vossische Ze i tung : 
Les Polonais doivent être d'autant plu» reconnaissants 

qne ce geste est spontané. On aurait pn espérer au moins 
que le chancelier eîit informé le Reichstag d'nn fait 
accompli. En tout cas, le Parlement n'aura aucune respon
sabilité et, seul, le chancelier sera responsable de cet 
acte. 

K o e l n i s c b e V o l k s z e i t u n g : 
Tons les politiciens polonais comprendront que notre 

action actuelle n'est pas exclusivement inspirée par l'a
mour pour le peuple polonais, mais que notre situation 
nous oblige à défendre fermement les intérêts de notre pa
trie. Le règlement de la question polonaise renlorce la 
position de l'Allemagne. L'existence de la nouvelle Polo
gne n'est seulement possible qne si la Pologne prussienne 
demeure parfaitement loyale et renonce à son incorpora
tion dans le nouveau royaume. 

MUnchner N e u e s t e N a c h r i c h t e n : 
Noua ne pouvons encore rien voir de 1 avenir de la Po

logne. Qui pourrait dire quel sera le véritable écho dans le 
peuple polonais ? Au point de vue militaire, nous pouvons 
nous féliciter de la nouvelle proclamation, mais politique
ment nous voyons toujours beaucoup d'ombres au tableau. 
Puisque la Pologne entre dans notre fédération, nons de
vons le dire franchement, ce qui a été proclamé est un 
projet une promesse, non une réalisation. 11 faudra four
nir un rude labeur, mais nous espérons que notre force 
réussira à briser l'écorce de noii. 

N e u e s T a g e b l a t t (de Stuttgart) : 
Le danger russe, grau I etsérieux, menace notre avenir. 

Ce sera la tâche de nos futurs diplomates de nous trouver 
des aides contre ce voisin dont la population se développe 
fabuleusement. La solution trouvée à la question polonaise 
est un coup habile évidemment. Nous ne savons pas encore 
si nous avons la partie gagnée. C'est faire un saut dans 
l'inconnu que de vouloir évoquer l'avenir ; mais, sans 
audace politique, l'avenir est impossible. Il faut avoir le 
conrage de défier le destin. 

J o u r n a l de Genève : 
L'Allemagne considère comme traîtroi les Alsaciens-

Lorrains dans les rangs français, et l'Autriche a pendu le 
capitaine Batlisti, député de Trente, grièvement blessé à 
la tête Je sa compagnie italienne. Les deux empires les 
Iraitent en criminels et continueraient même s'il plaisait 
à la France et à l'Italie de décréter unilatéralement que 
lAlsace-Lorraine et leTrentin leur appartiennent, tandis 
que les souverains d'Allemagne et d'Autriche vont forcer les 
Polonais, sujets du tsar, à combattre contre le tsar. Lo 
droit des gens ne peso pas plus sur terre que sur mer. 

N o v o i é 'Vrémia : 
Le royaume de Pologne, sans Posen, sans la Silésie et 

sans les régions polonaises de la Galicie, serait non un 
royaume de Pologne, mais une nouvelle province prus
sienne, un second Posen. La Pologne,si éprise de l'amour 
de la liberté et qui a su garder sa nationalité à travers 
deux siècles de démembremeiil, n'ira pas en captivité 
quelle qu'elle soit, et encore moins sous le joug de la 
Prusse. 

Dès le début de la guerre, le peuple polonais a lié son 
sort à la fortune de la Russie et de ses alliés. 11 a scellé 
ce lien par le sang, par des souffrances indicibles, i 

N e u e s 'Wiener T a g e b l a t t : 
La nouvelle Pologne se développera, en étroite union 

avec les puissances centrales qui l'ont libérée et lui ont 
concédé une liberté. Les intérêts vitaux delà Pologne sont 
intimement liés aux nôtres et sou entrée au milieu du 
peuple de l'Europe centrale ne signifie pas autre chose que 
la sauvegarde éternelle de son existence. 

A r b e i t e r Z e i t u n g (socialiste, de Vienne) : 
Ce qu'on donne aux Polonais aujourd'hui n'est pas l'in

dépendance, mais une simple promesse d'indépendance. 
Puisse cet événement signifier au moins la fin de la guerre 
et, en tout cas, ne pas nous lancer plus profondément dans 
la guerre, mais au contraire nous rapprocher de cette 
paix que nous attendons si passionnément! 
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L e G e n e v o i s : 
Après l'esclavage rétabli dans le Nord de la France oc-

•cupée, le recrutement des vaincus, au bénéPice de l'en-
"vahisseur, la proclamation de l'indépendance de la 
Pologne au profit de l'Allemagne était prévue; un crime 

•en appelle d'autres, et nous en verrons jusqu'au jour où 
l'Allemagne impériale, ayant épuisé tous ses moyens in
fernaux, devra s'en remettre à la générositédes Alliés. 

S i , alors, ceux-ci se montrent impitoyables, excessifs 
peut être, quelle voix chez les neutres pourra s'élever 
pour blttmer et crier « pitié». 

L a T r i b u n a (de Rome) : 
La Prusse s'est servie toujours du spectre polonais pour 

paralyser les tendances antigermaniques de la politique 
russe. La proclamation austro-allemande de l'indépendance 
d'une Pologne limitée aux terres russes a été en ce sens 
un acte désespéré, car ayant trop fait usage de la menace, 
elle a enfin été contrainte de la réaliser, mais en la réali
sant, elle l'a épui.sée et annulée. 

Dès maintenant, rAUemagne est désarmée devant la 
Russie, et la nouvelle situation peut contenir en germe 
la ruine de l'empire, car la question polonaise se trouve 
fetournée. 

La Russie se trouve aujourd'hui, par l'acte téméraire 
des empires centraux, devenue la protectrice et la libéra
trice de toute la Pologne vraie, grande et unifiée. 

La Prusse est coupée en deux parties par le large terri
toire prolondément polonais qui va de la frontière du 
nouvel Etat jusqu'à Dantzig, ville polonaise sur la mer 
Baltique. 

Berlin et Kœnigsberg ont entre eux la barrière uatu-
Telle du territoire polonais que la politique habile de 
Frédéric avait abattue et que la tentative actuelle remet 
•debout. 

La Pologne et l'empire germanique sont deux termes 
en opposition irréductible, et quoi que fasse la Prusse, 
sous l'empire d'une nécessité pressante, elle ne pourra 
jamais permettre l'unification de la Pologne. 

L'acte malsain des HohenzoUern a donc ressuscité les 
antiques dissidences, et si elle est habilement maniée par 
les Alliés, la nouvelle arme peut devenir la plus formi-
•dable pour abattre le germanisme. 

L'unification de la Pologne, de la Silésie à la Baltique, 
«st le seul moyen, qui, levé contre la masse allemande, 
peut abattre pour la paix du monde l'alliance des empires 
•centraux. 

B i r j e v y a V i e d o m o s t i (de Pétrograd) : 

Il est difficile de s'imaginer un mépris plus profoud à 
l'égard des aspirations nationales du peuple polonais dé
chiqueté, dont le sort devient maintenant grandement 
tragique. 11 est impossible de se figurer une violation plus 
cynique, plus insolente des principes élémentaires des 
<Jroits humains. Jamais l'hypocrisie d'un acte politique ne 
fut si effrontément dévoilée que celle du manifeste aus
tro-germanique qui maintient le stalu qno en Galicie et 
dans le duché de Posen. 

LE CONGRÈS 
de 

la Ligue des Droits de THomme 
Voilà la r é so lu t ion du Congrès de la Ligue des 

Droi ts de l 'Homme, vo tée le 3 n o v e m b r e 1916 : 
Le Congrès de la Ligue des Droits de l'Homme déclare 

que de la guerre présente doit naître, par la victoire des 
Alliés, un ordre international nouveau fondé sur la justice, 
et résume dans les propositions suivantes la doctrine con
stante de la Ligue sur les conditions d'une paix durable. 

Une paix durable n'est possible que par l'établissement 
d'une société des nations, instituant entre elles le même 
régime que chacune applique à ses membres : le règle
ment des litiges par le droit et non par la force. 

Cette société reposera sur la reconnaissance du droit 
des nations,petites et grandes, à l'indépendance; sur l'insti
tution de l'arbitrage obligatoire applicable à tous les con
flits internationanx sans exception ni réserve, et sur l'or
ganisation de pouvoirs internationaux capables de réprimer, 
par des sanctions appropriées, toute tentative de révolte 
ou d'agression. 

Pour établir une paix dnrable, le futur traité ne devra 
contenir aucun germe d'une guerre de revanche. 

Il consacrera le droit des peuples à disposer d'eux-mê
mes. Il ne procédera point, contre la volonté des popula
tions, à des démembrements d'Etats ni à des annexions de 
territoires. 11 annulera, au contraire, les annexions impo
sées par la force, comme celle de l'Alsace-Lorraine. Il re
lèvera toutes les nationalités opprimées, assurant à cha-
«une d'elles un régime conforme à ses vœux manifestes. 

Il instituera un régime économique qui, sous réserve 
des mesures temporaires appliquées comme sanctions, ga
rantira à chaque peuple l'exercice de son activité légitime, 
sans se permettre aucune organisation agressive de con
quête économique. 

La justice exige que le futur traité de paix prévoie des 

sanctions contre les auteurs responsables de la guerre, des 
pénalités contre cenx qui l'ont faite au mépris du droit 
des gens, des réparations imposées aux Etats agresseurs 
et proportionnées à l'énormité des dommages, enfin un en
semble de garanties qui,sans porter atteinte aux principes 
ci-dessus posés, et notamment, sans recourir à l'annexion 
par la force, mettront le monde à l'abri d'un nouvel 
attentat. 

En conséquence, le Congrès estime que conclure la paix 
avant qu'il soit possible de l'établir sur les bases qu'il a 
définies, ce serait humilier le droit devant la force et con
damner le monde à une prochaine et plus terrible catas
trophe. 

Enfin, prenant acte des déclarations faites par les hom
mes d'Etat de l'Entente, il émet le vœu que, dès mainte
nant, ponr donner au monde un premier gage de leurs 
desseins, les gouvernements alliés décident de soumettre 
à l'arbitrage tous leurs conflits éventuels ; forment une 
fédération entre eux, ébauche de la future société des na
tions, et se préparent à y accueillir tous les Etats, petits 
et grands, restés en dehors du conflit, qui s'engageront à 
observer les règles du pacte et à'garantir le droit de chacun 
par la force de tous. 

L'ÉTAT NATIONAL 
VI. Chef de l 'État 

La monarchie héréditaire est une cou
tume allemande, et, avec de très rares 
exceptions, telles que la maison de Savoie 
ou celle de Serbie, l 'immense majorité des 
dynasties régnantes en Europe est d'origine 
allemande. Les tsars sont des Holstein-Got-
torp, les rois d'Angleterre sont des Cobourg 
comme les rois de Belgique et ceux de 
Bulgarie. La débâcle de l'Allemagne entraî
nera le discrédit de l'institution si caracté-
ristiquement allemande qu'est la monar
chie héréditaire. 

Cependant, cette institution a certains 
bons côtés qu'on aimerait à voir conserver 
par les États nationaux. Il y a des dynasties 
nationales qui ont acquis un mérite excep
tionnel et on ne peut pas s'attendre au 
détrônement des rois d'Angleterre ou de 
Belgique. Pour bien présider aux destinées 
d'un Etat, il faut une préparation de plu
sieurs générations, et un avocat ou un pro
fesseur de famille bourgeoise élevé à cette 
dignité se rend souvent ridicule par le man
que de qualités royales. Si nous voulons 
avoir des chefs d'État qui commandent le 
respect, le choix est extrêmement restreint 
et les peuples qui ont une bonne dynastie 
pourront se vanter de posséder des avan
tages très sérieux. 

Mais comment combiner ces avantages 
avec le droit naturel de chaque peuple de 
choisir son chef? D'abord il faut accepter 
cette vérité que si une nation a trouvé un 
bon président, il est absurde qu'elle cherche 
à lui en substituer un autre. Celui qui a les 
qualités nécessaires pour régner aujourd'hui 
les aura dans quatre ou sept ans. L'Etat na
tional a besoin d'avoir à sa tête un homme 
assez supérieur pour qu'il puisse être gardé 
à cette place aussi longtemps qu'il vivra, 
comme il arrive pour l'Eglise romaine avec 
ses pontifes suprêmes. 

Un autre trait de la dynastie héréditaire 
qu'il vaut la peine d'accepter est la certi
tude que l'on a de la personne à qui ira la 
succession du souverain. Mais cette certi
tude n'implique pas nécessairement la suc
cession héréditaire. Le sénat d'un État na
tional pourrait choisir un roi et lui donner 
aussi un successeur qui ne serait pas néces
sairement son fils ni son parent. Alors nous 
aurions un État républicain, mais auquel 
serait épargné le bouleversement qu'impose 
périodiquement aux grandes républiques 
le choix d'un président nouveau. 

Chaque État national aurait donc un roi 
qui serait le véritable chef de la nation, 
l'incarnation vivante do l'esprit nationaL 
Si la nation avait choisi le meilleur de ses 
citoyens pour la représenter et pour diriger 
ses destinées, elle aurait tort de lui en 
substituer un autre sans quelque nécessité 
inéluctable : la mort ou une maladie abso
lument incurable. 

Il est trop peu de personnes capables de 
bien régner, surtout dans un État national, 
pour qu'on s'empresse de changer le chef 
de la nation avant qu'il ait pu réaUser sa 
mission. Pour être un grand roi national, 
il faut de très rares qualités et des condi
tions exceptionnelles. 

Sans aller jusqu'à accepter le principe 
dynastique, nous ne pouvons cependant 
nier qu'une bonne ^hérédité est essentielle 
au souverain d'un État national. 

On ne choisira donc pas comme roi un 
homme sans ancêtres connus comme dignes 
de la vénération nationale. Le vrai roi est 
un instrument de la vie nationale dont la 
production exige plusieurs générations dé
vouées au service de la même cause. Ces 
générations transmettent à leur descendant 
nonseulementcertaines qualités nécessaires 
pour la plus haute fonction de l'Etat, mais 
aussi le prestige personnel indispensable 
pour bien remplir cette fonction. 

Ainsi il arrivera le plus souvent que, mal
gré la liberté du choix, ce choix se fixera 
sur les membres de certaines familles pri
vilégiées par les services qu'elles auront 
rendus à la nation, et on ne craindra pas 
de choisir le fils d'un bon roi pour lui suc
céder si ce fils a les qualités personnelles 
nécessaires. 

Il y a peu de professions où l'hérédité 
joue un rôle aussi grand que dans la sublime 
profession de chef d'Etat. Les grands mé
decins viennent des familles dont beaucoup 
de membres, pendant plusieurs générations, 
ont pratiqué la médecine, et rarement un 
homme sans ancêtres professionnels arrive 
à la plus haute réputation dans l'exercice 
de la médecine. La même chose est vraie 
pour les juristes, qu'ils soient avocats ou 
juges. Dans l'administration de l'empire 
britannique, on connaît des familles qui ont 
fourni de longues séries de grands gouver
neurs coloniaux. Même quand il s'agit de 
la profession ecclésiastique et malgré le cé
libat des prêtres, on remarque qu'il appar
tient à certaines familles de fournir une 
succession de dignitaires de l'Eglise. 

Le plus haut degré de perfection dans 
l'exercice d'une profession est généralement 
atteint par les efforts de plusieurs généra
tions successives travaillant dans la même 
direction. Ce fait, qui est d'ordre biolo
gique, ne constitue aucune limitation des 
droits politiques, ceux-ci restant égaux en 
principe pour tous les citoyens. S'il est 
donc vrai que certaines capacités s'ac
croissent par l'hérédité, l'Etat qui a besoin 
de serviteurs aussi bien doués que possible, 
ne peut ignorer ce fait et risquer de confier 
les plus hautes responsabilités à des indi
vidus qui n'y ont pas été préparés par leurs 
ancêtres. Plus que toute autre, la faculté de 
bien régner exige cette préparation et le 
caractère national d'un Etat ne peut qu'aug
menter encore les exigences qu'il doit avoir 
vis-à-vis d'un candidat au commandement 
suprême. 

Après les abus de l'aristocratie de nais
sance, la phase démocratique de l'évolution 
politique des Etats a supprimé partout les 
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droits qu'avaient acquis des familles privilé
giées. Mais sans rétablir de tels droits en 
faveur de quiconque, il faudra attribuer les 
plus hautes fonctions de l'Etat à des hommes 
qui y seront préparés par leur naissance au 
sein d'une famille véritablement éminente 
par ses vertus et par les capacités politiques 
de ses membres. 

Ce ne serait plus un droit ni un privilège 
accordé à cette famille, puisque le choix 
délibéré de certains individus pour certaines 
fonctions dépendrait des qualités person
nelles des candidats, et non pas seulement 
de leur naissance. Toutefois, dans un tel 
choix, il serait imprudent d'ignorer la nais
sance. 

{A suivre.) W . LuxostAwsKi. 

AGENCE POLONAISE DE PRESSE 

— La police allemande fait exécuter le 
décret concernant le travail forcé imposé 
aux Polonais. 

Comme on le sait, les masses oavrières du Royaame de 
Pologne, malgré l'affreuse misère dans laquelle elles sont 
plongées, en dépit de la pression des autorités allemandes 
et de l'agitation intense des bureaux de placement alle
mands, n'ont pas voulu accepter du travail en Allemagne, 
préférant endurer la laim au pays que d'aller tenter 
fortune chez des étrangers. En présence de cette résis
tance, le général-gouverneur von Beseler a publié — 
ainsi que nous l'avons déjà annoncé — un arrêté ordonnant 
sous peine d'emprisonnement d'accepter le travail offert 
par l'entremise des autorités. Les personnes et institutions 
qui accorderont des secours aux ouvriers récalcitrants 
seront aussi passibles de fortes amendes et même d'em
prisonnement. A cet arrêté qui tient lien d'ordre de 
recrutement pour l'armée allemande, on a donné le nom 
d'arrêté pour combattre « le dégoût du travail ». 

Le Président de la police allemande à Varsovie vient 
d'adresser à ce propos à la municipalité une instrnction 
dans laquelle il spécifie d'abord que sera considéré comme 
obtenant du secours ou en ayant besoin et par conséquent 
susceptible d'être enrôlé par force, tout individu qui par 
répulsion pour le travail, condamne les personnes qu'il 
est tenu de nourrir, à percevoir des subsides, ou les 
réduit au besoin d'être secourues sous toute autre forme 
quelconque. 

La note du Président de la police s'exprime ensuite 
comme il suit: 

((A Varsovie et à î.od/, seront établis pour les ouvriers 
enrôlés par force, des lieux de réunion où les ouvriers 
seront divisés en catégories d'après leurs aptitudes — 
ceux qui ne seront pas compris dans ces catégories seront 
incorporés dans les bataillons civils ouvriers, où le salaire, 
par la nature, même des choses, est très bas. Les lieux de 
réunion, les bataillons civils ouvriers, etc. sont sons la 
direction générale des commandements militaires, en 
présence de quoi, il est tout indiqué que l'on continue 
à encourager les sphères ouvrières à accepter volontaire
ment du travail. 

En ce qni concerne particnlièrement l'application pra
tique de l'arrêté, la municipalité doit : 

a) Dans le délai d'une semaine fournir la liste exacte 
des ouvriers percevant des subsides de la ville — sons 
quelle forme que ce soit. 

h) Ajournertous travaux publics, même les plus urgents ; 
font seuls exception les travaux où ne sout occupées que 
des femmes. 

c) Recommander qu'à l'avenir les ouvriers nécessiteux 
soient adressés non aux bourses du travail, mais au Co
mité central de l'Office du travail (Arbeitszentrale), et 
que soit signalé à la Présidence de la police, chaque 
ouvrier sans ouvrage sollicitant des secours. Ne sont plus 
valables les certiGcats délivrés jusqu'ici par les bourses du 
travail, et en vertu desquels un ouvrier recevait des cartes 
de repas ou autres bons du même genre, tant qu'il n'avait 
pas trouvé de travail. A l'avenir la distribution des bons 
ne sera effectuée que sur la présentation d'un certificat du 
Comité central de l'Office du travail, qui n'en délivrera que 
dans les cas d'urgence pressante. Ces dispositions sont 
aussi applicables à toute espèce de subsides accordés soit 
en argent, soit en vivres, soit sous toute autre forme. 

d) Ordonner à toutes les institutions de bienfaisance 
entretenues par la ville de remettre à la municipalité 
dans le délai d'une semaine, les listes exactes, par rues, de 
toutes les personnes qui reçoivent par l'entremise de ces 
institutions des secours sous une forme quelconque. Si ces 
listes ne sont pas dressées dans le délai prescrit, ou si elles 
sont incomplètes, on supprimera les subsides attribués par 
la ville à l'établissement de bienfaisance fautif, et cela 
tant que celui-ci ne se sera pas acquitté du devoir qui lui 
incombe. 

A mesure que ces listes parviendront à la municipalité, 
les ouvriers seront sommés de se présenter. Faute de se 
conformer à cet ordre, on en cas de son exécution d'une 
manière peu empressée, on emploiera la contrainte. Il sera 
déterminé plus tard jusqu'à quel degré la municipalité 
devra prêter son concours à cet égard : néanmoins t»ute 
la population, sans exception, est prévenue qu'elle sera 
appelée dans la mesure la plus large à prêter ce con
cours, au cas ou la municipalité refuserait de s'occuper de 
la fourniture de la main-d'œuvre nécessaire, ou bien s'en 
occuperait négligemmeht. Toutes ces mesures une fois 
mises en vigueur auront pour la ville et pour ses habi
tants les effetsles plus salutaires. Non seulement le budget 
municipal de la bienfaisance publique, mais encore les 
ressources de toutes les institutions de bienfaissance pour
ront être alors employés en faveur de ceux qui auront 
réellement besoin de secours et non des paresseux indignes 
qui ne font que détourner à leur profit les fonds destinés 
à soulager la véritable misère. 

L'administration de la ville voudra bien prendre encore 
en considération le point suivant : les vêlements pour les 
ouvriers incorporés d'office, en tant que ceux-ci n'ont pas 
les moyens de s'en procurer, devront être fournis par l'ad
ministration municipale. L'autorité militaire a désigné 
comme objets de premier équipement : une coiffure, un 
foulard pour le cou, une veste civile et.on pantalon, une 
paire de bottes ou de souliers, deux chemises, deux paires 
de chaussettes, deux caleçons, un paletot, une paire de 
gants en drap, un couvert (cuiller, fourchette, couteau), 
deux couvertures, un pan de toile de tente pour se proté
ger contre la pluie, un essuie-mains, et une jatte ouécuelle 
pour la nourriture. 

BULLETIN 
® V a r s o v i e ne bronche p a s . 

Nous recevons des nouvelles indirectes 

de Varsovie au sujet de la proclamation 

d'un Etat polonais par les monarchies cen

trales. 

Varsovie n'a pas bronché. 

Les journaux officiels allemands, malgré 

tous leurs efforts, n'ont pu enregistrer plus 

de trois mille personnes à la solennité orga

nisée par le général-gouverneur. 

Pour les neuf cent mille habitants que 

compte la capitale de la Pologne, c'est un 

chiffre dérisoire. La manifestation a donc 

été un fiasco complet. 

La proclamation austro-allemande a été 

comprise dans son véritable sens, celui du 

recrutement forcé de la population d'un 

pays envahi. 

® Le geste spontané des Polonais de 
l'armée allemande, prisonniers de guerre 
eu France. 

Cent quatre-vingts Polonais de l'armée alle
mande, prisonniers de guerre, dans un camp de 
prisonniers en F'raiice, ont souscrit pour la 
somme de trente-quatre mille sept cents francs 
au dernier emprunt français. 

Ce geste spontané est la meilleure preuve 
des sentiments polonais envers la France. 

Nous attirons l'attention de qui de droit. 
® La liberté de la presse dans le 

Royaume de Pologne. 
Le Dziennik Polski communique que le Ku-

rjer Warszawski vient d'être condamné par le 
général von Beseler, gouverneur militaire de 
Varsovie, à une amende de 4.000 marks pour 
avoir refusé de se prêter à la propagande que 
mènent les autorités allemandes en faveur de 
l'émigration des ouvriers polonais en Allemagne. 
Le général von Beseler avait envoyé au Kurjer 
Warszawski un article à insérer auquel il avait 

joint une série de lettres soi-disant écrites par 
des ouvriers polonais travaillant en Allemagne. 
Les prétendus signataires de ces lettres ne ta

rissaient pas en éloges sur les conditions faites ' 
aux ouvriers polonais en Allemagne, ils faisaient 
valoir les avantages dont ils bénéficiaient, les 
sommes importantes qu'ils gagnaient et l'aisance 
qu'on pouvait facilement y acquérir. Le Kurjer 
Warszawski se trouva dans une position difficile. 
11 ne pouvait pas refuser d'une manière catégo
rique sans encourir des sanctions sévères. Il 
répondit donc au général von Beseler qu'il était 
prêt à insérer l'article en question ainsi que les 
lettres qui y étaient jointes, mais en mentionnant 
que c'était un communiqué du général gouver
neur du Royaume. Le général von Beseler en
voya alors l'ordre d'insérer sans aucune mention 
et, comme le Kurjer Warszawski ne voulut pas y 
consentir, l'amende fut infligée. 

® Conférences . 
L'Association Polytechnique Cantonale de 

Lagny (S.-et-O ) annonce dans la série de ses 
conférences populaires celle de M. de Komar-
nicki sur ses impressions de voyage en Italie 
|10 décembre 1916) et celle de M. Georges 
Bienaimé sur l'importance européenne de la 
question polonaise (24 décembre). 

Ces conférences auront lieu dans le préau de 
l'école de garçons, 6, rue l'aul-Bert, à Lagny, à 
2 h. 1/2 de l'après-midi. 

® Concert . 
Nous rappelons que demain, dimanche, le 

12 novembre, à 2 h. 1/2 très précises,-15, avenue 
Hoche, aura lieu la Matinée artistique organisée 
par l'Union féminine de protection du soldat 
polonais. 

Pour les soldats polonais de passage à Paris, 
entrée libre. 

® Dons g é n é r e u x . 
La semaine passée nous a apporté toute une 

série de dons très généreux pour nos œuvres. 
Pour les soldats polonais dans l'armée française 

nous avons reçu de la part de MM. Comte Bene-
dykt Tyszkiewicz, 300 fr. ; — Maurice Flaum, di
recteur de la Banque Internationale, 100 fr. ; —< 
Jean de Reszké, 100 fr. ; — W . Hilliers,_de Lon
dres, 250 fr. ; — et un don symbolique : les 
Polonais de l'armée allemande, prisonniers de 
guerre, au Pont-du-Chàteau, se sont cotisés et 
ils nous ont envoyé la somme de 45 fr. pour leurs 
frères bien-aimés volontaires dans l'armée fran
çaise. 

Pour le Comité de Secours aux Polonais, M.'W. 
Ililliers nous a fait parvenir la somme de 100 fr. 

Et enfin, M. le Capitaine Roman llnicki nous a 
envoyé du front 150 fr. pour les victimes de 
la guerre en Pologne et 30 fr. pour les soldats 
polonais. 

® L'Amérique pour l e s v i c t i m e s de l a 
g u e r r e . 

Nous trouvons dans « la Paix par le droit » des 
données très intéressantes sur les secours four
nis par l'Amérique aux victimes de la guerre. On 
y voit la manière inégale dont les secours amé
ricains sont répartis parmi les dilTérenls pays qui 
ont souffert de la guerre. Il est facile de se rendre 
compte que cette inégalité provient, en dehors 
des raisons politiques, de ce que les masses popu
laires en Amérique ne sont pas suffisamment 
informées sur le compte des véritables victimes 
de la guerre. Voici quelques chiffres qui peuvent 
donner une idée des secours accordés par l'Amé
rique. Jusqu'au 8 avril 1916, il a été envoyé : en 
Bel!£ique,51.810.000fr.:enAngleterre,2 996 OOUfr.; 
en Russie, 62.000 fr. ; pour les Juifs, 26.000.000 fr. ; 
pour les Arméniens, 2.000.000 fr. ; en Serbie, 
1.56R POO fr. ; en France, 9.466.000 fr. ; en Pologne, 
2.367.4;!5 fr. ^ _ _ ^ _ _ _ _ _ 

Sachez-le bien, ô vous qui croysz tuer l'àme en déchi
rant le corps, l'âme polonaise vit sous vos uniforme» 
prussiens, autrichiens, russes; elle monte la garde à la 
porte des citadelles où est enchaînée la Pologne, et j'at
tends avec une confiance impatiente l'heure décisive où 
ces trois divisions de l'armée polonaise, instruites, disci
plinées, aguerries sous le commandement même de leurs 
ennemi», étonneront l'Europe et répondront à l'appel de 
Dieu par l'unanimité de leur glorieuse et patriotique dé
sertion. 

Invincible dans son présent, une nationalité n est pas 
moins invincible dans son passé et dans son avenir. 

Un peuple vit de son histoire et s'appuie sur ses tradi
tions; or, on ne défait pas plus l'histoire d'un peuple 
qu'on ne force un fleuve à remonter vers sa source, ou 
qu'on ne retire à la terre la splendeur et la fécondité de 
tous les soleils qu'elle a vus. 

Le R. P. Charles PRBRACD, de l'Oratoire. 
L'Avenir de la 'iologni, discours pron. le 
ji-V-64, à Montmorency. 
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ZIEMIE POLSKIE 
Tydzieii ubiegty zadnej powazniejszej 

zmiany na obszarze walk, na Ziemiach 
polskich, nie przyniôsL 

— Odrzucony memorjal. 
« Dziennik Narodowy » Uonosi : Tow. rolnicze 

w Warszawie wystosowal.o do Naczelnej Ko-
mendy armji niemieckiej memorjal, w ktôrym 
zazqdalo podwyzszenia cen zboza i produktôw 
rolniczych w gubernii siedleckiej do normy 
obowi^zuj^cej dla cen w general-gubernator-
stwie warszawskiem. W obszernych motywach 
memorjal staral sic wykazac pokrzywdzenie na 
tym punkcie ziemiaiistwa gub. siedleckiej, « zni-
szczonego bardzo dzialaniami wojennemi ». 

Na pismo powyzsze nadeszla odpowiedi z ko-
mendy grupy armji gen. Linsingena nast^pu-
jaca : 

« Na podanie, skierowane do Nacz. wodza na 
wscliodzie, odpowiada sic Centr. Tow. Rolni-
czerau, ze niema zadnych podstaw do uwzglç-
dnienia wniosku zrôwnania cen na zboze w 
obszarze obsadzonyra z oenami, jakie obowiq,-
zuj^ w general-gubernatorstwie warszawskiem. 
Ceny ustalone na zboze w gen.-gubernatorstvvie 
warszawskiem s^ oparte na innych zasadach, 
niz w obszarze naczelnego wodza na wsohodzie. 
Ceny tutejsze ustalone zostaly po dokladnem 
rozwazeniu kosztôw wytwôrczoéci. jak rôwniez 
wszelkich innych okolicznosci, tak, ze zmiana 
iadna nie moze miec miejsca. 

« Krytyka rozporz^dzeii zarzqdu Nacz. Wodza 
na wsohodzie, zawarta w przedlozonym memo-
rjale, jest ze wszysikich wzglçdôw niestosowna 
i musi byc bezwarunkowo odrzucona ». 

« Za naczelnq Komendç : Oberkwartirmeister. 
Podpis nieczytelny. » 

Innemi stowy, Komenda niemiecka placi za 
zboze ile chce i wszelkie odwolanie sic do 
pozoru uczciwosci uwaza za « niestosowne » 

— Uni"wersytet p o w s z e c h n y -w W a r s z a -
•wie. Na wyklady uniwersytetu powszechnego 
zapisalo sic do tej pory okolo 1.000 osôb.W poczqt-
kach biez^cego miesiqca, uruchomiono dwie 
dzielnice uniwersytetu powszechnego : przy ulicy 
Kapucynskiej 1. ii i w Alejach Ujazdowskich 
1. 26. Trzecia dzielnica, na Pradze, przy ulicy 
Tarchominskiej 1. 10 zostanie uruchomiona w 
ci^gudninajblizszych. We wrzeéniu, zorganizo-
wano 110 kompletôw kursôw pocz^tkowych w 
17 punktach miasta. Zapisalo sic na nie 
4.619 osôb, lecz cyfra ta z kazdym dniem wzrasta. 

— W y r o k i smierc i w W a r s z a w i e . 
Wyrokiem sqdu polowego przy cesarsko-nie-

mieckim urzçdzie gubernjalnym w Warszawie, 
z dnia 18 wrzesnia i z dnia .5 pa^^dziernika 1916 
roku, zostali skazani na smierc : Stefan Strzelec, 
gospodarz z Tarnowa i Jan Cichocki, robotnik z 
Warszawy. Strzelec za szpiegostwo przeciv/ko 
armii niemieckiej ; Cichocki za wspôlposiadanie 
broni, ktôrq popelniono zabôjstwo. Wyroki zo
staly wykonane dnia 21 b. m. o godzinie 8 rano 
przez rozstrzelanie. 

— Samobôjs two Bronista^va Gadom-
s k i e g o . 

Wychodz^cy w Lesznie Kraj donosi z Sos-
nowca (numer dnia 28 paldziernika). 

WielkQ sensacJQ w miescie sprawilo zagad-
kowe samobôjstwo znanego w szerszych kolach 
miejscowej inteligencji, dyrektora administra-
cyjnego firmy « Fitzner i Gamper », Bronislawa 
Gadomskiego. Samobôjstwo popelnione zostalo 
w ogrodzie fabrycznym przy nastçpujqcych 
okolicznoéciach: Wieczorera, Gadomski zjawil 
si^ po jakiejs podrôzy we wlasnym mieszka-
nlu przy ul. Konstantynow.-kiej, zostawil os-
tatni pozegnalny list, w ktôrym zawiada-
mia ze po przeczytaniu listu juz zyc riie bçdzie. 
poczem najprawdopodobniej wyszedl z miesz-
kania do ogrodu. znajdujîicego sic naprzeciw 
biura firmy . W . Fitzner i K. Gamper » i na 
drzewie obok al tany— powiesil sic. Na wszczçty 
nad ranem alarm, rozpoczçly sic poszukiwania i 
dopiero okoio godz. 10 rano, w sobotç, jakaâ 
kobieta spostrzegla wisz^cego na drzewie czlo-
wieka. Po przybyciu policyi i po spisaniu proto-
kulu, zmarlego przeniesiono do mieszkania. 

Na temat tego samobôjstwakr^zq wersje.lecz 
jak dot^d, prawdziwa przyczyna targniçcia sic 
na zycie 56-cio letniego zamoznego i dobrze sy-
tuowanego czlowieka, pozostaje tajemnic^. 

Zmarly byl bratem é. p. Jana Gadomskiego, 
redaktora warszawskiej « Gazety Polskiej » ktô-
rego w 1906 r. zamordowali bandyci. 

AUSTRO-NIEMIECKIE AKTY NADAWCZE 

Zapowiadane oddawna, komentowane na wszelaki sposôb akty austro-niemieckie 
zostaly nareszcie ogtoszone urbi et orbi. 

Oto ich osnowa dokladna, wedlug oficjalnych telegramôw i sprawozdan. 

PROKLAMACJA AUSTRO-NiEMiECKA 

w dniu 5 listopada, general-gubernatorowie 
niemiecki w Warszawie i austrjacki w Lublinie 
wydali nastçpuj^ca jednobrzmi^c^ proklamacje 
w sprawie utworzenia Paiistwa Polskiego. 

Dla informacji Czytelnikôw naszych podkre-
élamy te ust^py, na ktôre nalezy szczegôlniejsza 
zw^rôcic uwagç, aby zrozumieé dobrze intencje i 
wartoéé tej proklamacji. 

« Ich cesarskie mosci cesarz Austrji, krôl 
Wçgier i cesarz Niemiec, krôl Pruski, 
przepelnieniwiarq wzwyciçstwo ostateczne 
ich orçza i natchnieni pragnieniem przygo-
towania szczçsliwej przyszlosci obszarom 
polskim, wydartT/m pa.nowa.niu rosyj-
skiemu, za cenç ciçzkich ofiar, postano-
wili, zgodnie, w obszarach tych, utworzyc 
Panstwo autonomiczne, pod formq monar-
chji dziedzicznej, konstytucyjnej. 

« Okreslenie dokladne granic tego Krô-
lestwa Polskiego pozostaje w zawieszeniu. 

« Nowe krôlestwo, w l^cznosci z dwoma 
mocarstwami sprzymierzonemi, znajdzie 
nieodzowne gwarancje ku swobodnemu 
rozwojowi swych sil a w jego wlasnej armji 
odzyj^ slynne czyny wojskowe zamierz-
chlych czasôw, jako tez wspomnienia dziel-
nych bojownikôw polskich dzisiejszej wiel-
kiej wojny. 

« Organizacja, wycwiczenie i dowôdz-
two tej armji bedq ustanowione za 
zgodq sprzymierzonych monarchôw. 

« Ci ostatni pragna w ten sposôb utrwalic 
aspiracje autonomiczne i rozwôj Krôlestwa 
Polskiego, maj^c na uwadze, jak nalezy, 
stosunki polityki generalnej w Europie jak 
rôwniez interesy i bezpieczeiîstwo ich wlas-
nych panstw. Wielkie potçgi sasiedzkie na 
zachodzie Krôlestwa Polskiego, bçd^ po-
gladaly z radoscia na tworzenie sic i rozkwit 
u ich granic wschodnich, Panstwa wolnego, 
szczçsiiwego i zadowolonego ze swego 
zycia narodowego. 

RESKRYPT CESARZA 
AUSTRJACKIEGO 

Reskrypt ten, wydany na imiç prezesa mini-
strôw austrjackich, von Koerbera, wyodrçbnia 
GalicjQ, czyni z niej Paiistwo autonomiczne i, 
tem samem, usuwa z Parlamentu wiedeiiskiego 
poslôw polskich i rusiiiskich. Innemi slowy, 
wzmacnia w Austrji ostatecznie niemczyznç i 
unicestwia wplywy stowianskle. Oto osnowa 
tego reskryptu : 

« Môj Kochany Koerberze, 
« W mysl zarzadzeii, ktôre poczynilem 

tacznie z J. C. M., cesarzem Niemiec, z 

obszarôw polskich, wydartychpTzez nasze 
dzielne armje panowaniu rosyjskiemu, 
bçdzie utworzone Panstwo autonomiczne, 
pod form^ monarchji dziedzicznej, konsty
tucyjnej. Przy tej sposobnosci, ze wzrusze-
niem wypominam liczne dowody poswiçce-
nia i przywit^zania, ktôrych, podczas mego 
panowania, dala mi zaznac Galicja, jak nie-
mniej ciçzkie ofiary, ktôre kraj ten poniôsl 
w imiç obrony zwyciçskiej wschodnich 
granic cesarstwa z powodu poiozenia swego, 
wystawionego na gwaltowne ataki nieprzy-
jaciela. Te ofiary daj^ mu prawo do naszej 
laskawosci. A zatem, wol^ nasz^ jest, aby, 
w chwili, gdy nowe Panstwo powstaje, 
ziemia Galicji, w rôwnej mierze, posiadia 
prawo, o ile to bçdzie zgodnem z jej przy-
naleznosci^ do calosci naszej monarchji i 
jej rozkwitem, stanowienia samej o jej 
aspiracjach, majacych na celu pomyslnosc 
narodowq, i ekonomiczn^ ludnosci galicyj-
skiej. 

« Powiadamiaj^c pana o mych zamia-
rach, polecam mu wypracowanie i przed-
tozenie nam nieodzownych projektôw dla 
ich wprowadzenia, stosownie do wymagan 
prawa. » 

Ostanie wiadomosci donosz^, ze, w 
dniach 30 i 28 listopada, jezdzilado Wiednia 
i Berlina « delegacja » polska, ztozona z 
Jôzefa Brudzinskiego, rektora Uniwersy
tetu, inzyniera Zygmunta Chmielewskiego, 
profesora Dicksteina, przedstawiciela 
Gminy izraelickiej, Stanisiawa Dzierzbic-
kiego, Michala Lempickiego, ksiçcia Radzi-
wilta i Adama Ronikiera. Delegacja ta 
miata posluchanie u kanclerza Bethmanna-
HoUwega i ministra austrjackiego spraw 
zagranicznych, Burjana. 

Sklad lej delegacji zdaje si§ potwierdzac 
calkowicie przypuszczenia, ze spote-
czeiistwo polskie, jako takie, zachowuje sic 
z najwiçksz^ rezerwa wzglçdem austro-
niemieckich aktôw nadawczych. 

W dniu 5 listopada, general-gubernator 
niemiecki, von Beseler, oglosii na Zamku 
krôlewskim, w Warszawie, proklamacjç 
austro-niemieckfi. Odpowiadal mu rektor 
Brudzinski. Proklamacjç, odczytan^ po 
niemiecku przelozyt na jçzyk polski, znany 
w Poznanskiem, prusofil,hrabia von Hutten-
Czapski. 

Sprawozdanie szczegôtowe z tych cere-
monji zamiescimy niezwloczenie po otrzy-
maniu danych dokladnych. 

pa.nowa.niu
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POLSKA 
I AUSTRO-NIEMCY 
Trzeba zaiste wielkie,<ro napiçcianerwow, 

aby, w obliczu siawetnego aktu austro-
niemieckiego, proklamuj^cego utworzenie 
« Paiistwa » polskiego a siçgaj^cego gtôw-
nie i jedynie po polskiego rekruta, zachowac 
rôwnowagç spokojnego s^du. 

Trzeba catej krwi zimncj, aby po\v?trzy-
mac sic od latwych przesbmek pod adresem 
iych, kt6rzy,w WiedniuiBerlinie,pracowali 
ha to Pyrrhusowe zwyciçstwo. 

Austro-Niemcy zaofiarowali nam, Pola-
kom, « autonomiczne Panstwo Polskie »... 

« Panstwo » to ma byc ulworzone « z 
Ziem polskich, odebranych Rosji », locz i 
nie ze wszystkich nawet tych zit^m, bo, jak 
môwi « akt », — « granice tego panslwa 
bçd^ dopiero okreslone w przysziosci »... 
Bezwzglçdnie jednak do « Panstwa » tego 
nie bçdzie nalezala ani Galicja, ani Poz-
tianskie, ani zaden ze !:^lask6w, ani Prusy 
Zachodnie... To, co z Polski jest dotad w 
rçkach Prus i Austrji, to nadal bçdzie aus-
trjackiem i pruskieui. Z tego zas, co udaio 
sic wyrwac Rosji i co ewentualnie uda si§ 
ùtrzymac, z togo utworzy sic « Panstwo » 
polskie, dziedziczae, monarchiczne i konsty-
tucyjne. Aie, aie, przy wziçciu pod uwagç 
« interesôw ibezpieczeustwa » dwu cesarstw 
niemieckioh. 

Innemi stowy, « akt » austroniemiecki 
wyraznie i kategorycznie utrzymuje po-
dziat Polski i aie gwarantuje nawet prokla-
mowanerau « Panstwu » catosci ziem zaboru 
odebranego podotqd Rosji ! 

Natomiast, oglaszajac rzekome wyzwo-
lenie czastce Polakôw, wyzwolenie to za-
mienia odrazu w niewolç najciçzsz^ i zada 
natychmiastowego tworzenia wojska, po-
woluje pod austro-niemieck^ broi'i wszyst-
iiich, zdolnych do jej noszenia, Krôlewia-
iiôw a moze nawet i ludno.sc Ziem wilei'i-
skiej, grodzienskiej i kowieiîskiej. Organi-
zacjç tego « wojska polskiego », jego 
wycwiczenie i jego dowôdztwo oddaje w 
rçce dwu cesarzôw... To « wojsko polskie » 
jest warunkiem sine qua narodzenia tego 
« Panstwa », — to wojsko ma bronic prze-
dewszystkiem swych « dobrodziejôw milos-
ciwych »... 

« Pansàtwo polskie », jak oswiadczyi w 
mowie swej do « delegacji » polskiej mi-
nister austrjacki, Burjan, « nie b(;dzie 
mogio naturalnie rozpocz^c swego pelnego 
bytu narodowego .. przed zawarciem po-
koju », narazie bytem jego bçdzie dostar-
czenie rekruta, odd.mie szczatkôw ocalalej 
przed burzq, ludnosi'i mçskiej. . . na rzez 
na zgubç, na Thermopile krzyzaotAva! 

Proklamacjç o utworzeniu tego niezwy-
kiegO « Panstwa » zillustrowat jeszczewy-
mowniej reskrypt cesarza Franciszka o 
nadaniu « Autonomji » Galicji... 

Bracia nasi, Galicjanie, zapewne onie-

miej^ ze zdumienia na ten dowôd wysokiej 
iaskawosci ! Autonomja dla Galicji V Côz 
ona ma znaczyc. Wszak Galicja miata i ma 
samorz^d, ma przedstawicielstwo naro-
dowe, administracjçnarodowcj,... Owôznie, 
teraz bçdzie takze « Panslwem », ktôrego 
« ludnosc galicyjska » bçdzie sic rzq,dzila 
sama, bçdzie odbierala rozkazy z Wiednia 
za posrednictwem « delegacji »i nie bçdzie 
wiçcej jezdzitado wiedenskiegoparlamentu. 
W wiedeiiskim parlamencie panami bçdq, 
teraz Niemcy, wiçkszosc slowianska zniknie 
i zniknie z ni^ « polska intryga », ktôra by 
chciala niewij,tpliwie dazyc stale do poli^cze-
nia sic z « niepodlegiem Panstwem pols-
kiem ». Mur chinski « autonomji » odgrodzi 
jq, na wieki, wedtug pomyslu berlinsko-
wiedenskiego, i skaze na zywot rusiiisko-
polski... 

Tak sic przedstawia calosc « mitosci-
wosci » dwu sprzymierzonych Niemcôw. 

Krôlestwo Polskie, ktôrego synowie ska-
zani byli podoti|d na walkç z bracmi swy-
mi z pod zaborôw pruskiego i austrjackiego, 
od dzis, bçdzie miato prawo przeciwko 
ojcom swym, synom i braciom rodzonym, 
znajdujacym sic w wojsku rosyjskiem, 
wyprawic juz rodzonych synôw, ojcôw i 
braci. 

Naczelny Komitet Narodowy w Wiedniu 
spelnil sw^ zaszczytnamisjç ! 

Jest « Panstwo Polskie » ! 
Prysn^l sen o polqczeniu bodaj dwu za

borôw. 
ic Panstwo Polskie » byt swôj ma zacz^c 

od tego, ze mu nie wolno stanowic o sobie, 
ze bçdziegubernatorpruski nazywalsic «ré
gentera », ze Niemca dostaniena krôla i ze 
zycie swojeten skrawek Polski nieszczçsnej 
zacznie od kopania nowego grobu rçkoma 
wlasnych jej synôw ! 

Lecz co na to wszystko powie Ziemia 
Polska, Ziemia Piastôw, Ziemia Kmieciow! 

Nie zapominajmy o tem, zena, 24.000.000 
miljony ludu polskiego, — 22.000.000 mil-
jony stanowic Kmiecie, pracownicy rolni, 
z Ziemi szczerej wyrosli i Ziemiç tç milu-
jacy bez granic. 

Nie zapominajmy o tem, ze te 22.000.000 
miljony pozostanq, wierne haslu : 
. Odry, Niemna, Elby, Wisly nie odst^pi 
Polski Lud ! 

I te 22.000.000 nie dadz;^ sic zludzic 
oszustwu niemiecko-austrjackiemu, ze, nie 
mogac prowadzic walki orçznej, prowadzic 
bçda walkç bierna, walkç nieublaganî^ i 
dî^zyc do polqczenia Ziem Polskich, do 
zlania rozszarpanych czçsci Polski, jako do 
celu wiodacego istotnie do silnego, naro
dowego Panstwa Polskiego ! 

W chwili, gdy prusko-austrjacka prze-
xvrotnosc zapragnçla nowe mury miçdzy 
zaborami dzwignac, rozdarcie Polski glçb-
szem uczyiiic, — w tej chwili strasznej, 
krwia nowych oliar przesiakniçtej, wyra-
zamy nasze najgorçtsze przywiazanie do 
Ziert/i JBoleslawa i Mieczyslawa, do Braci 

naszych na SIi|sku, na Mazurach, w Pru-
sach Zachodnich i Wschodnich, w Gieszyn-
skiem, w Galicji i u stop Wawelu. 

Uwazamy sic z nimi za dzieci tej ^amej 
Matki-Ojczyzny, iona ktôrej nie wyrzek-
niemy sic nigdy, jako jednej inierozdzielnej. 

Tak nam dopomôz Bôg. 
WlESLAW SCLAVUS, 

OPINJE POLSKIE 
Sprawa Polska pisze : 
« Sprawa pol.ska przechodzi obecnie okres 

ostrego kryzysu. 
« Czynniki dziejowe, ktôre wywolaly wielk^. 

wojnç w roku 1914 tak sic ulozyJy iz przed 
Polsk^ swietnii otworzyiy przyszlosc. Warunki 
zewnçtrzne s^ tej natury, iz, w razie zwyciçstwa 
koalicji, sprawa nasza musi byc rozwiqzana w 
szerokim zakresie. Otwierajq sic najdalej idfice 
moÉliwosci. 

« Zwyeiçstwo Niemiec byloby oddaniem Polski 
w politycznfi i ekonomiczn^ zaleznosc od iraper-
j alizmu niemieckiego, zuzytkowanlem naszych sil 
na rzecz x^szechnietnieckich planôw —émieroiq, 
polityczn^ dla Polski ostateczn^. 

« Zwyciestwo to jest malo prawdopodobne. 
Niemcy id^ ku klçsce. By sic od tej klçskl rato-
wnc pragniiodrçbnego pokoju na gruncie sprawy 
polskiej. By do powstania Polski, w razie prze-
granej dla sitbiu wojny, za sprawq koalicji nie 
dopuécié, pragn^ wywotac ze slrony polskiej 
czyny, ktôreby woczach Icoalicji Polakôw przed-
stawily jako zdrajcôw. Najskuteczniejszym do 
tego srodkiem ma byé " wojna Polski z Rosjfi ». 

« Do rzucenia Polakôw do walki z pozorami 
samoistnosci zmierza obecnie politjka niemiec-
ka, a nieodpowiedzialne grupy polskie zawziçcie 
jej w tem sekunduj^. 

« Przed oozami naszemi przygotowuje sic final-
ny akt tragedji polskiej — polskie rçce maj^ 
zepchnfié Polskç w grôb, z ktôregobyjuz nigdy 
nie powstala. 

« Grozi spelnienie siQ tego, co w genjalnem 
widzeniu przeczuwai Wyspiariski. Wielki kon-
flikt dziejowy wytworzyl warunki, w ktôrych 
narôd nasz moze uslyszeé glos zlotego rogu. S^ 
warunki zewnçfrzne dlaodrodzenia Polski pomy-
élne. Leczoto sawérôdnastacy.ktôrzy nie widz^ 
rzeczywistoéci narodowej, dla ktôrych interes na-
rodu wyobraza «czapka zpiôr » —frazesu, hasel, 
opartych na uczuciowej egzaltacji. A chochol 
niemiecki rozpoczql grç rozmarzaj^c^ i usypia-
j^c^ Dur pogrobowego roraantyzmu zacmil 
rozumy i znieprawit uczucla : sohylaj^c sic po 
« czapkQ z pawich piôr », gubi^ niektôrzy wsrôd 
nâs rzeczy wistoéô narodowfi. 

« Minimaliéci polscy gotowi s^ zadowolnic sic 
Polsk^ bez Galicji, Poznania i Gdaiiska, ambicje 
ich zadawalnia Polska, bQd^ca lennem posred-
niem lub bezpoâredniem wielkich Niemiec, ciaJo 
i krew Polski przeznaczajq na rzecz imperja-
lizmu nie mieckiego. 

« Tem sic nie zadowolni narôd, chocby takie 
ponizenie Polski odbywac sic mialo pod najpiçk-
niejbrzmi^cemi haslami. Nie bçdfi pr7yvvôdcami 
narodu « falszer/.e idei », ci, ktôrzy najéwiçt-
szych hasel i zawolari u^y wajq dlapokrycia pracy, 
zmierzaj^cej do likwidacji sprawy polskiej. 

Wszyscy roczni, pôlroczni i kwartalm 
prenumeratorzy P O L O N I I , abonament 
ktôrych skonczyl sic z dniem i)ierwszym 
listopada, proszeni sq o wniesienie zawc-
zasu przedplaty, a to celem unikniçcia prze-
Fwy w odbieraniu naszego czasopisma. ^ 
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POLONIÂ-NOÈL 
N u m o r nasz G w i a z d k o w y , t egoroczny bçdzie s tanowii A l b u m , w s p a n i a l e i l lus t ro-

"wane p . t. : 
F R A N G J A I P O L S K A N A P R Z E S T R Z E N I W I E K Ô W 

i obejmie w s z y s i k o to , co, od X s t u l e c i a podz i s dzien, ]:q,czyto Franc jç i P o l s k ç , co p raco -

wa lo na zadzierzgniçcie i u m o c o w a n i e w ç z l ô w h is torycznych , cywil izacyjnych i pol i tycz-

nych tych d w u kra jôw, co u g r u n t o w a l o ich przyja/.n, co zamieni lo j ^ w uczucie zywio-

i o w e , n ie w y t l u m a c z o n e dla wie lu , dziedziczne w pobudkac l i , zamierzchlych siçgajci,cych 

czasôw. 

W z g l ç d n i e do t ak o lbrzymiego t e m a t u , A l b u m nasze P o l o n i a - N o ë l z awrze prace 

conajprzedniejszych znawcôw przedmiotu i bçdzie mogla poszczycic sic w s p ô t p r a c o w -

n i c t w e m mçzôw wrçcz znakomi tych , gios k tôrych w a z y n a szali . 

A lbum nasze s tanie sic n iew^tp l iwie dzietem t rwa le j war tosc i , g o d n e m najszerszego 

rozpowszechn ien ia , podark iem najs tosowniejszym dla tych wszystkich, k tô rym nie sa 

obojçtne imiona Francj i i Po l sk i . 

P r a g n a c nasze A l b u m uczynic dos t çpnem na j sze r szemu og61o\yi, t ak j a k w roku 

ub ieg tym, us tanowi l i smy naù przedpla tç n i z e j c e n y k o s z t u w k w o c i e 3 î r a n k ô w . 
Znaczy to , ze wszyscy , k tôrzy nadesl;^ p rzedp la t ç przed dn iem 1 gi 'udnia , o t r zyma j^ 

P o l o n i a - N o ë l za 3 fr. egzempla rz o d e b r a n y na miejsou w P o l o n i i . P o p i e r w s z y m 
g r u d n i a , c e n a A l b u m u wynos ic bçdzie p i ç c i s z e s c f r a n k ô w . 

Na tç pr.'.eiiplatç z w r a c a m y u w a g ç tych wszys tk ich , k tôrzy , w i-oku ub ieg iym, ociij-

gali sic a po wyjsiuu Albumu tak bardzo za lowal i s w e g o opôzn ien i a ! 

N u m e r nasz A lbumowy , nadzwycza jny , nie na lezacy do serji a b o n a m e n t o w e j , bçdz ie 

n i ezawodn ie n o w e m ziszczeniem mysl i p rzewodnie j naszego w y d a w n i c t w a « tçzyc s i ly i 

p racowac ». 

P r zcdp i a t ç nalczy wysy îac do A d m i n i s t r a c j i P O L O N I I , 10, r ue No t re -Dame-de -

L o r e t t e . 

O g l o s z e n i a do n u m e r u P o l o n i a - N o ë l , w cenie p o c z t e r y î r a n k i z a •wiersz , 
przyjmuje A d m i n i s t r a c j a P O L O N I I ty lko do dnia 1 g rudn ia . , 

W BARAKACH CHOCENSKICH 

Lud polslci, w toczqcej si^ wojnie, przeszedl 
przez wszystliio meki krwawej niedoli, poérôd 
tyoh mçk atoli najstraszniejszemi byiy te, ktôre 
plynçty z tak zwanoj przymusowej ewakuacji. 
Lecz zapewne nikomu na obczyznie na mysl nie 
przyjdzie, ze najciezsza do zniesienia byla ewa-
kuacja prowadzona przez opiekuncze rzfidy jego 
austrjackiej i az « apostolskiej »(!) mosci. Gdy 
minic strasznazawierucha, gdy nakonieo prawda 
ukaze si(5 oczom a éwiadeciwo tysi^cy iiKjczen-
nikôw polskich przemôwi, wôwczas, wôwozas 
nie jedno lalszywe wyobrazenie prysnie... 

Tymozasem nawetprasa gaUcyjska najbardziej 
rziidowo-austrjackiego odlamu zaczyna burzyc 

sic. 
Na dowôd, przytaczamy tu artykul z « Nowej 

Reformy » (numer 537, wydanie popoludniowe, 
wtorek, dnia 2-4 pazdziernika, strona-2, szpal-
ta, 4). 

« W « Kurjerze Lwowskim » znajdujemy odpis 
memorialu przedtozonego ks arcybiskupowi 
Bilczewskièmu w sprawie poiozenia uchodzcôw 
w barakach Cliocenia. Z memorjalu tego przyta
czamy nastçpujqce szczegôty : 

<c Uzieci nasze, ktôre diakazdegonarodu stano-
wia przedmiot naiwiçkszej opieki, marnie ginq, 

•iak muchy przed zimfi. W roku 19iu, przy prze-
ciQtnem zaludnienlu l.'j.OOO ludzi, umarlo 1.227 
osôb, 2 czegoODOdzieci. W 1916roku, w czterech 
miesîfioach, to jest : w styczniu, lutym, marcu i 
kwietniu, przy przeciQtnem zaludnieniu 9.000 
ludzi, umarlo 1.410 osôb, z tego 1.078 dzieci, zas 
do 24 wrzesnia b. r. umarlo 2.083 osôb, z tego 
1,30J dzieci! 

« Jaldez sîi przyczyny tej kolosalnej rôznicy w 
smiertelnosci ? Otôz, pocziiiwszy od stycznia do 
kwietnia b. r., wywozono ewakuowanych ze 
wschodnich powialôw i umieszczono ich na Mo-
rawach w WQgierskiem Hradyszczu i Moraws-
kiei Trzebowiedlaodbyciakwarantanny. W Wç-
gierskiem Hradyszczu umieszczano ich w cegiel-

niac'h, gdzie ludzie cierpieli dotkliwe zimno 
w .\lorawskiej Trzebowie zas wprowadzano ludz 
do stajen dworskich i tam wprost, na gnoju, bez 
é\\'iat}a, w powietrzu przesyconem .stçchiiznq, 
przebywali 21-dniowq kwarantannç. 

« To samo, ba, nawet ludzi obozujqcych pod 
golem niebem, widziaiem 14 lipcab. r.'t'o odbyciu 
takiej kwarantanny,odsyiano ludzi do barakôw 
choceiiskich, gdzie powtôrnie zamykano ich w 
barakach izolowanych dlaodbycia kwarantanny. 
W barakach choceiiskich, zamkniçci na kvvarau-
tannie, cierpieli zimno, spali czQstokroc na golej 
podlodze, bez siennikôw, szli czesto do k^pieli, w 
ktorej bardzo wielo osôb sic zaziQbialo, tak, ze 
po kazdej kapieli wiele osôb chorowalo. 

« Ogôlne polozenie w barakach jest nader 
przykre, bo wikt jest postny, wskutek tego 
o.'ilabienie ogromne. O oslabieniu wskutek glodu 
swiadczy fakt, jaki zaszedl w dobrach Kiiis-
kiego, na Morawach. W czasie tegorocznych 
zniw zjechal do barakôw choceiiskich z biura 
posrednictwapracy urzQdnik, celem naj^cia ladzi 
do dworôw na Morawy. Po podpisaniu kontra-
ktôw, wyslal ten pan znacznfi ilosc ludzi do 
dworu Kiiiskiego. Gdy ci ludzie wyszli do robot 
polnych, wsrôd pracy padali z omdlenia i to kilka 
razy dziennie. Przywolany lekarz stwierdzil, ze 
u robotnikôw jest ogromne wyoienczenie orga-
nizmu. Dzisiaj, gdy juz dluzszy czas sq w ruchu 
i odzywiajfi sic nalezycie, s^ robotnikanii, dla 
ktôrych pan nie ma slôw uznania. 

« Baraki tutejsze s^ ciemne, a nadto wielkie 
skupienieniieszkaiicôw wkazdymbarakusprzyja 
rozszerzaniu sic chorôb, udzielaj^cych sic n. p. 
chorobie oczu, odrze i. t. p. Wiçkszosc barakôw 
jest nienalezyciezaopatrzona, przez co dotkliwie 
zimno daje sic odczuwaé, bo szparami wiatr 
przevviewa. » 

Tyie nieémialej skargi na okrucieiistwa aus-
trjackie. 

— T e r r e r a u s t r j a c k i . 
W urzçdowej Wiener Ztg. z dnia 2 wrzesnia 

pojawilo sic rozporz^dzeniecesarskie w sprawie 
utraty publicznych uprawnieii i praw, oraz sta-
nowisk z powodu opuszczenia obszaru paiîstwa 
w czasie wojny. 

W mysl tego rozporz^dzenia, obywatele 
austrjaccy, zaimujqcy stanowiska organôw lub 

funkcjonarjuszôw organizncji publiczno-praw-
nych, albo funkcjonarjuszôw w publicznych 
zakladach, przy koiejach, towarzyslwach zeglugi, 
w przedsie.biorstwacii, kierowanych przez to-
warzysLwa z ograniezon^ porçkq, uiwoizonych 
pizez prawno-publicïiieorganizacje, w towarzy
slwach ubezpieczeii, kasach oszczçdnosci, ban-
kach i innych zakladach kredytowych, podlega-
jqcych obowitizkowi publioznego przedkladania 
rachunkôw, ktôrzy, przed wybuchem wojny albo 
w czasie jej trwania, bez osobnego zezwolenia 
yiflHdz, opuscili miejsca swego pobytu w Austrj i 
i przebywajq obecnic poza obrçbem terytorjum 
monarchji 'austro-wQgierskiej, majq, do koi'ica 
pazdziernika r. 1916, powrôcic do Austrji, zglosic 
natychmiast miejsce swego pobytu u krajowej 
wtadzy politycznej w ostatniem przed wyjazdem 
z monarchji miejscu zamieszkania, orazdotychT 
czasowa nieobecnoéc usprawiediiwic. 

Oprôcz poddanych austrjackich rozporzq-
dzenie cesarskie wylicza szereg klas zawodo-
wych, ktôrych czlonkowie, czy to poddaiii au
strjaccy, czy tez wçgierscy lub przynalczni do 
Bosni i Hercegowiny,mogq byc przez polityczne 
wladze krajowe wezwaui do powrotu i do uspra-
wicdliwicnia dotychczasowej nieobecnosci. Na-
leza tu w szczegôlnosci oso))y. maj<jce moo 
wykonywania uprawnieii publiczno-prawnyoh 
wewn^trz manarchji, jako to lekarze, wetery-
iiarze, przemyslowcy wszclkiego rodzaju, dalej 
fukcjonarjuszd na naczeinych stanowiskach. a 
wiQc techiiic/.ni i komeccjalni dyrektorowie, 
czlonkowie zarzïidôw, rad nadzorczych i udrai-
nistracyjnych towarzystwakcyjnych,towarzystw 
z ograniczonfi porQkfi, slowarzyszeri przemy-
slowych i gospodarczych i t. d., oraz osoby, 
pobier;ijqce pensje, prowizje, dodatki na wy-
chowanie i inné reiity, pobierane wewnqtrz mo
narchji z publicznych funduszôw. 

Jezeli termin wyznaczonego powrotu do mo
narchji natralia, na przeszliody, uiezalezne od 
obywatela, klôry znajduje sic za granicq, w 
takim razie, niusi on o przeszkodzie tej zawia-
domié polityczne wiadzQ krajowq w terminie 
przepisanym do powrotu. 

Osobom, ktôre nieobecnosci swej, w terminie 
przepisanym, nie usprawiediiwic, moze mini-
sterjum spraw wewiiçtrznych, w porozumieniu 
z innemi interesowanemi ministerjami, ode-
brac wyzej wymienione uprawnienia, stanowiska 
i prawa, oraz moznosô odzyskania utraconych 
uprawnien, stanowisk i praw lub podjçcia ich 
wykonywania w terminie 10 lat, bez osobiiego 
zezwolenia. 

OCZGIE DZIECI WASZE PO POLSRU! 
NEKROLOGJA 

t w Krakowie,zmarl nagle ép.Bronislaw Gus-
tawicz, sJawny geograf, matematyk i przyrod-
nik polski, profesor wszechnicy Jagielloiiskiej. 

f Bt pam. Dr. Gustaw Blatt, profesor grama-
tyki porôwnawczej i jçzykôw indo-europejskioh 
w Uniwersyteçie lwowskim, zmart nagle we 
l.wowie, Wbkutek ataku serca, w 58 r, zycia, 
17 b. m. Pogrzeb odbyl sic w dniu 19 b , m. Nad 
grobem przemawial im. uniwersytetu Iwow-
skiego prof. dr. Wdhelm Bruchnalski oraz im. 
Tow. filozoflczn. dr. Franciszek Smolka. Zmarly 
oglosil szereg prao naukowych, przewaznie w 
publikacjach krakowskiej Akademji umiejçt-
noéci jak : « Studjum o archaizmach w jçzyku. 
J. Kochanowskiego », « Materjaly do morfologji 
JQZyka polskiego w w XV », « Spostrzezenia nad 
JQzykiem Kochanowskiego », « Szkice z zakresu 
gramatyki jez. staroz », « O jçzyku satyr Mar-
cina Bielskiego », « Gwara ludowa we wsi Pysz-
nica 9, « Questiones phonologicae sanscritae », 
« Z dziejôw badari graraatycznych », « 0 zada-
niach i metodach gramatyki porôwnawczej » i 
w. inn. Wiele prac filozoficznych drukowal w 
j^zykulaciiiskim w czasopiémie « Eos ». 

f Tomasz Mierz-Drzeziiiski, dlugoletnl profe
sor warszawskiego konserwatorjum muzycz-
nego, zmar! w Warszawie. Liozne zastçpy mu-
zykôw pianistôw zawdziçczajti mu podstawy 
swej umiejçtnosci praktycznej. 

t X. Jan Kammer, proboszcz kosciola sw. 
Trôjcy w Gnieznie zmarl 22 b. m. na udar serca 
w Gnieznie. 

i W Warszawie, zmarl w dniu 3 b. m. Alek-
sander Thierne, wybitny matematyk polski i 
zasluzony pedagog. Urodzony w roku 1837, byl 
poczqtkowo profesorem gimnazjalnym. Zaudzial 
w powstaniu 1863 roku byl przez dwa lata wi^-t 
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zionym w Modlinie. Od roku 1868, podj^l iia 
nowo dzialalnosc pedagogicznq. Pozostawil po 
sobie kilka podrçcznikôw matematycznych, jak 
n. p. : « Krôtki wyklad kosraograji », « Fizyka 
w pytaniach i odpowiedziach », tudziez wiele 
artykulôw w pismach przyrodniczych i matema
tycznych. 

t Dominik Dybizaiiski, czlonek Rady na-
dzorcz. spki. budowl. t Dom przemyslowy », 
zmari 21 b. m. w Poznaniu. 

t Z. G^siorowskich Kazimiera Grotkowska 
zmarla 17 b. m. w. Poznaniu, lat. 70. 

f Maksymiljan Stanisz, kandydat jur., zmart 
19 b . m. w Poznaniu. 

KRONIKA PARYSKA 
o W a l n e Z e b r a n i e T o w a r z y s t w ^ a A r -

tystôAV. 
Wydzial Towarzystwa Artystôw Polskich za-

wiadamia, iz drugie Walne zebranie Gzlonkôw 
Towarzystwa odbçdzie SIQ W dniu 12 bm.. w 
niedzielç, o godzinie 3 poludniu w lokalu To
warzystwa (164, boulevard Montparnasse) i ze 
zebranie to bçdzie prawomocnem bez wzglçdu 
na ilosc zebranych. 

«s> P o d z i f k o w a n i e . 
Uznajqc szczer^ ofiarnoéc i dobre serce pols-

kie, skladamy na tem miejscu WPanom Kacz-
markiewiczowi i p. Ostrowskiemu w Paryzu 
stokrotne podziçkowania w imieniu wszystkich 
znajdujficych sic tutaj biednych rodakôw, ktôrzy 
wiele korzystali ze szczodrobliwoéci iofiarnoéci 
tych Panôw. 

Niech Polsce calej swiec^ przykladem Pano-
wie tak szlachetnego ducha i tak wielkiej naro-
dowej solidarnoéci. 

Jan Bronislaw Hahn 1 Henryk Wiéniewski, 
nauczyclele szkôtki polskiej internowanych 
rodakôw w Moissac. 

•o K o n c e r t . 
Przypominamy, ze jutro, w niedzielç, dnia 

12 listopada, o godzinie drugiej i pôl po poludniu, 
15, avenue Hoche, odbçdzie sic poranek arty-
styczny, zorganizowany przez « Zwiqzek kobiecy 
opieki nad zolnierzem polskim ». Dla zolnierzy-
Polakôw, przebywajqcych w Paryzu, wstçp 
wolny. 

o H o j n e d a r y . 
Dziçki obywatelskiej szczodrobliwosci calego 

szeregu osôb, popierane przez nas celé publiczne 
znalazly znôw powazny zasilek. 

Mamy do zanotowania w szczegôlnoéci nastç-
pujqce hojne dary. 

Dla Xolnierzy-Polakôw w armji francuskiej 
zloiyli nam W P P : Benedykt hrabiaTyszkiewicz, 
300 fr. ; — Maurycy Flaum, dyrektor banku, 
100 fr. ; — Jan Reszke, 100 fr. ; — W. Hilliers z 
Londynu, 250 fr. ; Jency-Polacy z Pont-du-Châ-
teau, 45 fr. 

Dla Oflar wojny w Polsce kapitan Roman 
Ilnicki z frontu nadeslal nam 150 fr. ; oraz dla 
Zolnierzy-Polakôw 30 fr. 

Na Komitet Obywatelski p. W . Hilliers z 
Londynu nadesial nam 100 fr. 

Imieniem obdarowanych Instytucji, skladamy 
wszystkim Tym, tak hojnym Ofiarodawcom, naj-
gorQtsze podziçkowania. 

<> N a s z e n a l e p k i . 
Rozpowszechniajcie nalepki polskie z Orlem 

Gdanekim, kaidy list Wasz, kazda pocztôwka 

wlnna byc zaopatrzona w to ukochane godJ 
polskie. 

1 fr. 50 cent, za 100 sztuk, —- z przesylk^ pocz-
tow^ 1 fr. 65 cent. 

za 1.000 sztuk 12 fr. — z przesylk^ pocztowq 
13 fr. 

za 10.000 sztuk 100 fr. 

— A m e r y k a n s c y k a n d y d a c i do t r o n u 
p o l s k i e g o . 

Prasa amerykaiiska co chwila obdarza nas 
nowym kandydatemna tronpolski.Po rozmaitych 
aroykonceptach i arcyoberniemcach stançla w 
Chicagoskiej Trybunie pretendentura polska. 
Oto co pisze, w tej mierze « Zsoda » : 

o W dzisiejszej « Chicago Tribune » czytamy 
specjalny tego pi.sma kablogram z Berna szwaj-
carskiego, w ktôrym znajdujemy doéé pocieszn^ 
wiadomosc, jakoby paiistwa centralne dla tego 
tylko nie chcialy rozwi^zaé sprawy Polski, bo 
nie mogq znaleéc... krôla dla l'olski. Kablogram 
ten brzmi : 

« Derno szwajcarskie, 27 sierpnia. — Wyra-
zajq tu mniemanie, ze zwloka w ogloszeniu 
aiitonoraii (?) Polski powstala wskutek trudnoéci 
dobrania stosownego krôla. 

" Czyniono ostatnio wysilki, aby czlonka 
jednej z arystokratycziiych rodzin polskich na-
môwié do przyjçoia tej nominacji. Wybitni 
genealogiéci (?) polscy oiwiadczyli mianowicie, 
ze « de jure > (wedle prawa) krôlem polskim 
powlnien byé hr. Stefan Tarnowski. W ubieglym 
tygodniu odwiedzila hrabiego mala deputacja 
dyplomatôw austrjackich i niemieckich w Alpach 
szwajcarskich na letnisku, a chociaz nie ofiaro-
wano hrabiemu tronu oficjalnie, to wywiady-
wano siQ o jego kwalifikacjach. 

€ Korzystne wrazenie wywarly na deputacji 
godna postawa i obejécie siQ hrabiego, lecz 
przeszkod^ jest wqtpliwy stan jego zdrowia. Hr. 
Stefan Tarnowski ma dziesiçc lat. Przodkowie 
jego rezydowali w Kielcach z gôrq tysiqc lat. » 

Poczciwi yankesi maj^ upodobanie do snucia 
bredni podobnych, bo jako narôd « demokraty-
czny > nie rozumiejq sic na prastarej polskiej 
racji, ze kazdy szlachcic polski ma przywileje 
nie tylko wyborcy na krôla, lecz nawet i 
e lektal . . . 

VITTEL 
GRANDE SOURCE 
po leca siQ cierpi^cyxn n a : 

A R T R E T Y Z M — S K L E R O Z ^ 
R E U M A T Y Z M — P O D A G R 5 

FOURRUBES & PELLETERIES 
Garde pendant Vêlé 

E, REIFEN 
19, rue Auber — PARIS 

BBl^riflï^t) HHOT, tailleUP 
Vêtements sur mesure pour Dames et pour Hommes 

12, RUE GÈRANDO. PARIS-9' — Méli-o : ANVERS 

Franc i s zek I l a n s k i , z r e fo rmowany wo-
lontar jusz , masazys ta - inf i rmier , poszuku je 
zajçcia w P a r y z u lub na wyjazd , 64 , bou
levard Rochec l iouar t . 

L E K C J E W Z A K R E S I E S Z K Ô t S R E D -
N I C H . S p e c j a l n o s c j ç z y k p o l s k i . Z g l o s z e n i a 
dla L. R. nadsylac do Administracji «Polonii». 

L E K C J E F O R T E P J A N U 
S p e c j a l n o s c p o p r a v r i a n i e t e c h n i k i . JA-

NINA DARbKA, 10, rue de la 8orbonne. 

PIOTR FALINSKI 
TAILLEUR P O U R DAMES 

18, rue La Bruyère — PARIS-IX" 

M AI T M A N ^^^^^^^^^"^^^ "^y''°-" ' ' • '^'-1 » lYif^iN nujewszelkiezamôwlenia, 
ro ^ , • . reparacie dla Polakôw po 
58, rue Caulaincourt. cenach znizonych. 

B r o n z y do oswie t l en ia e l e k t r y c z n e g o 
OAZOWE LAMPY— INSTALACJE 

Jk.. BOUIl^LON 
112, Boulevard de Belleville, 112 — PARIS 

IHflGflZYli 
KOSNIEHS^I 

C H A R L E S 
39, rue de Moscou, 39 

Piérwszorzçdne modèle paryshie 
Ceny Umiarkowane 

r BIENENFELD JACQUES 

K U P U J E : 
PERI-Y, DROGIE KAMIENIE 

V 
— BiZUTERJE OKAZYJNE 

P A R Y Z , 62, rue Lafayette, 62 
Teléph: CENTRAL, 80-10 

MADRYD, 11 4 12, P u e r t a del Sol y 
A N T I Q U I T E S ET OBJETS D'ART 

/. BAUEn 
ACHAT — VENTE - ÉCHANGE 

37 , rue des Martyrs — PARIS 

• % M M | ^ ^ % SOfWS, POSE et REPilRXTfONS 
n ^ mm I V " d e S U I T E . Broch. gratis et fraDOO. 
U ^ r a I ^ I nnitna nnntaina 73.RueRlvoU ' Loiiïïe Dentaire Faa SimtrltHM. 

• 

• 

FUTRA — WYROBY FUTRZANE 
REPARACJE — P R Z E R Ô B K I 

S. 
4-, Pue 

BESTER 
I^iehep, 4 — PJIÎÎIS 

» 

• 

w y d a w n i c t w o k a r t 

MARCELI BARASZ 
pocztowych, bromo -

^ wych — studjôwakade-
35, BUE EUGÈNE-CARRIÈRE, . , • u , , , 

mickich; prôby wysyJa 

PARIS za zaliczeniem. 

P U T R A . HENRI HUT 
6 6 , r u e d e P r o v e n c e , 6 6 

WIELKIE ZAKLADY 
= OGRODNjCZE = 

(Wiasciciel : Edm. DENIZOT) 
polecaj^: 

WSZELKIE DRZEWA OWOCOWE, 
OZDOBNE, FORMOWANE, etc. 

Cenniki na z^danie darmo 1 oplatnle 

Adres: E. DENIZOT 
Grandes Pépinières — MEAUX 

( S r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ " ^ ^ 
(Seine-et-Marne) 

F O U R R U R E S * P E L L E T E R I E S 

E. FiscH 
48 , rue Grenéta — P A R I S 

Libra i r ie GARNIER Frè re s 
6, Rue des Saiataférea, Pans {Vil-, 

Siownik Francusko-Polski , z P°^;'°'^"' 
sposobn wymawianla, zawierajiicy wyrazy potoczne, 
niezbçdny w podrôzy, tom oprawny w plotno miek-
k j p *3r)« . ^ 1 1 . 

Siownik Pol8ko - F rancusk i , z podaDiem 
sposobo wymawiania, .^aw.era,,cy wyrazy potoczn̂ e, 
niezbçdDy w podrozy, tom opiovvuj *^2fr. 
" ' è w a ' i ^ m i e n i o n e s lowniki , oprawce W jeùen 

Wysyla s i | franko za PF^ '̂̂ f ?«> P"faoh i w Ad-Do nabycia we wszystkich ksiçgrarniaon i w Aa 
miDistracji " Polonii" 

LE GÉRANT : p . NEVEU 

PABIS.-IMP. LEVÉ. 71, ROE DE RENNES. 

VENCESLAS G 4 S I 0 R 0 W S K I , Directeur. JEAN D E R E Z I N S K I , Administrateur. 


